
Recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes                                                                11 février 2016  

PRÉFECTURE DE LA RÉGION
AUVERGNE-RHÔNE-ALPES

RECUEIL DES ACTES ADMINISTRATIFS

NUMERO SPECIAL ARS N° 2

DU

11 février 2016

_____________________________________

Le recueil des actes administratifs peut-être consulté sur notre site Internet :
http:/www.prefectures-regions.gouv.fr 

Les textes publiés peuvent être consultés dans leur intégralité 
auprès des différents services concernés

 Secrétariat général pour les affaires régionales Auvergne-Rhône-Alpes –  69419 LYON Cedex 03
Standard Préfecture : 04.72.61.60.60 – Fax : 04.78.60.41.37 -      http:/www.prefectures-regions.gouv.fr     

1



Recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes                                                                11 février 2016  

AGENCE REGIONALE DE SANTE

Décisions  tarifaires  du  17  juillet   2015   portant  fixation  de  la  dotation  globale  de  soins  pour  l’année  2015  des 
établissements médico-sociaux ( Département de la Loire)
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EHPAD H.L ST BONNET LE CHATEAU - 420787962 

SOINS POUR L’ANNEE 2015 DE 

DECISION TARIFAIRE N° 1127 PORTANT FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE DE  

Le Directeur Général de l’ARS Rhône-Alpes 
 

VU 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 30/04/2015 publié au Journal Officiel du 10/05/2015 pris en application de l’article 
L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2015 l’objectif global de dépenses 
d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées pour les établissements et 
services médico-sociaux publics et privés ; 
 

l’arrêté en date du 01/01/1901 autorisant la création d’un EHPAD dénommé EHPAD H.L ST BONNET LE 
CHATEAU (420787962) sis 5, PL LAGNIER, 42380, SAINT-BONNET-LE-CHATEAU et géré par l’entité 
dénommée CH DE SAINT BONNET LE CHÂTEAU (420780694) ; 
 

VU 

la loi n° 2014-1554 du 22/12/2014 de financement de la Sécurité Sociale pour 2015 publiée au Journal 
Officiel du 24/12/2014 ; 
 

VU 

le décret du 20 mars 2014 portant nomination de Madame Véronique WALLON en qualité de directeur 
général de l’agence régionale de santé Rhône-Alpes ; 
 

la décision du directeur de la CNSA en date du 11/05/2015 publiée au Journal Officiel du 19/05/2015 prise en 
application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles, fixant pour l’année 
2015 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs des établissements et services 
médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF ; 
 

VU 

VU 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

VU la convention tripartite prenant effet le 01/01/2010 

le Code de la Sécurité Sociale ; 
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la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 30/06/2015 par la personne 
ayant qualité pour représenter la structure dénommée EHPAD H.L ST BONNET LE CHATEAU 
(420787962) pour l’exercice 2015 ; 
 

Considérant 

Considérant 

la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 10/07/2015. 

La dotation globale de soins pour l’exercice budgétaire 2015, s’élève à 1 164 205.38€ et se décompose 
comme suit :  

ARTICLE 2 

DOTATION GLOBALE 
DE SOINS EN EUROS  

1 164 205.38 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

La fraction forfaitaire, en application de l’article R314-111 du CASF, égale au douzième de la dotation 
globale de soins et versée par l’assurance maladie s’établit à 97 017.11 € 

Accueil de jour 

Hébergement temporaire 

PASA 

UHR 

Hébergement permanent 

DECIDE 

 
 

 
 

ARTICLE 1ER 
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EN EUROS  

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69003, LYON dans un 
délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à 
compter de sa notification. 
 

ARTICLE 3 

La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture LOIRE 
 

ARTICLE 4 

Le directeur général de l’agence régionale de santé Rhône-Alpes est chargé de l’exécution de la 
présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire « CH DE SAINT BONNET LE CHÂTEAU » 
(420780694) et à la structure dénommée EHPAD H.L ST BONNET LE CHATEAU (420787962).  
 
 
 

ARTICLE 5 

Soit les tarifs journaliers de soins suivants :  

Tarif journalier soins GIR 1 et 2  

Tarif journalier soins GIR 3 et 4  

Tarif journalier HT 

Tarif journalier AJ 

Tarif journalier soins GIR 5 et 6  

P/o Le directeur général  
L'inspectrice hors classe 
Jocelyne GAULIN 

FAIT A St Etienne 
 
 
 

, LE 17/07/2015 
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EHPAD SAINTE ELISABETH - 420011769 

SOINS POUR L’ANNEE 2015 DE 

DECISION TARIFAIRE N° 933 PORTANT FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE DE  

Le Directeur Général de l’ARS Rhône-Alpes 
 

VU 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 30/04/2015 publié au Journal Officiel du 10/05/2015 pris en application de l’article 

L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2015 l’objectif global de dépenses 

d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées pour les établissements et 
services médico-sociaux publics et privés ; 
 

l’arrêté en date du 13/10/2008 autorisant la création d’un EHPAD dénommé EHPAD SAINTE ELISABETH 

(420011769) sis 3, R FRANKLIN, 42000, SAINT-ETIENNE et géré par l’entité dénommée ASSOCIATION 

MAISON DES INCURABLES (420000168) ; 
 

VU 

la loi n° 2014-1554 du 22/12/2014 de financement de la Sécurité Sociale pour 2015 publiée au Journal 
Officiel du 24/12/2014 ; 
 

VU 

le décret du 20 mars 2014 portant nomination de Madame Véronique WALLON en qualité de directeur 
général de l’agence régionale de santé Rhône-Alpes ; 
 

la décision du directeur de la CNSA en date du 11/05/2015 publiée au Journal Officiel du 19/05/2015 prise en 
application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles, fixant pour l’année 

2015 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs des établissements et services 
médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF ; 
 

VU 

VU 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

VU la convention tripartite prenant effet le 01/01/2009 

le Code de la Sécurité Sociale ; 
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Considérant la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 30/06/2015. 

La dotation globale de soins pour l’exercice budgétaire 2015, s’élève à 881 674.70€ et se décompose 

comme suit :  

ARTICLE 2 

DOTATION GLOBALE 
DE SOINS EN EUROS  

815 601.01 

0.00 

66 073.69 

0.00 

0.00 

La fraction forfaitaire, en application de l’article R314-111 du CASF, égale au douzième de la dotation 
globale de soins et versée par l’assurance maladie s’établit à 73 472.89 € 

Accueil de jour 

Hébergement temporaire 

PASA 

UHR 

Hébergement permanent 

DECIDE 

 
 

 
 

ARTICLE 1ER 
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EN EUROS  

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69003, LYON dans un 
délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à 
compter de sa notification. 
 

ARTICLE 3 

La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture LOIRE 
 

ARTICLE 4 

Le directeur général de l’agence régionale de santé Rhône-Alpes est chargé de l’exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire « ASSOCIATION MAISON DES 

INCURABLES » (420000168) et à la structure dénommée EHPAD SAINTE ELISABETH 
(420011769).  
 
 
 

ARTICLE 5 

Soit les tarifs journaliers de soins suivants :  

Tarif journalier soins GIR 1 et 2  

Tarif journalier soins GIR 3 et 4  

Tarif journalier HT 

Tarif journalier AJ 

Tarif journalier soins GIR 5 et 6  

P/o Le directeur général  
L'inspectrice hors classe 
Jocelyne GAULIN 
 

FAIT A Saint Etienne 
 
 
 

, LE 17/07/2015 
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EHPAD  H.L SAINT GALMIER - 420786873 

SOINS POUR L’ANNEE 2015 DE 

DECISION TARIFAIRE N° 1123 PORTANT FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE DE  

Le Directeur Général de l’ARS Rhône-Alpes 
 

VU 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 30/04/2015 publié au Journal Officiel du 10/05/2015 pris en application de l’article 
L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2015 l’objectif global de dépenses 
d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées pour les établissements et 
services médico-sociaux publics et privés ; 
 

l’arrêté en date du 15/12/1984 autorisant la création d’un EHPAD dénommé EHPAD  H.L SAINT 
GALMIER (420786873) sis 0, RTE DE CUZIEU, 42330, SAINT-GALMIER et géré par l’entité dénommée 
CH MAURICE ANDRÉ (420780710) ; 
 

VU 

la loi n° 2014-1554 du 22/12/2014 de financement de la Sécurité Sociale pour 2015 publiée au Journal 
Officiel du 24/12/2014 ; 
 

VU 

le décret du 20 mars 2014 portant nomination de Madame Véronique WALLON en qualité de directeur 
général de l’agence régionale de santé Rhône-Alpes ; 
 

la décision du directeur de la CNSA en date du 11/05/2015 publiée au Journal Officiel du 19/05/2015 prise en 
application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles, fixant pour l’année 
2015 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs des établissements et services 
médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF ; 
 

VU 

VU 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

VU la convention tripartite prenant effet le 01/01/2011 et notamment l’avenant prenant effet le 01/01/2008 ; 

le Code de la Sécurité Sociale ; 
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la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 30/06/2015 par la personne 
ayant qualité pour représenter la structure dénommée EHPAD  H.L SAINT GALMIER (420786873) 
pour l’exercice 2015 ; 
 

Considérant 

Considérant 

la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 10/07/2015. 

La dotation globale de soins pour l’exercice budgétaire 2015, s’élève à 3 440 058.36€ et se décompose 
comme suit :  

ARTICLE 2 

DOTATION GLOBALE 
DE SOINS EN EUROS  

3 373 787.95 

0.00 

66 270.41 

0.00 

0.00 

La fraction forfaitaire, en application de l’article R314-111 du CASF, égale au douzième de la dotation 
globale de soins et versée par l’assurance maladie s’établit à 286 671.53 € 

Accueil de jour 

Hébergement temporaire 

PASA 

UHR 

Hébergement permanent 

DECIDE 

 
 

 
 

ARTICLE 1ER 
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EN EUROS  

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69003, LYON dans un 
délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à 
compter de sa notification. 
 

ARTICLE 3 

La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture LOIRE 
 

ARTICLE 4 

Le directeur général de l’agence régionale de santé Rhône-Alpes est chargé de l’exécution de la 
présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire « CH MAURICE ANDRÉ » (420780710) et à 
la structure dénommée EHPAD  H.L SAINT GALMIER (420786873).  
 
 
 

ARTICLE 5 

Soit les tarifs journaliers de soins suivants :  

Tarif journalier soins GIR 1 et 2  

Tarif journalier soins GIR 3 et 4  

Tarif journalier HT 

Tarif journalier AJ 

Tarif journalier soins GIR 5 et 6  

P/o Le directeur général  
L'inspectrice hors classe 
Jocelyne GAULIN 

FAIT A St Etienne 
 
 
 

, LE 17/07/2015 
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EHPAD DE HL ST JUST LA PENDUE - 420787780 

SOINS POUR L’ANNEE 2015 DE 

DECISION TARIFAIRE N° 1250 PORTANT FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE DE  

Le Directeur Général de l’ARS Rhône-Alpes 
 

VU 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 30/04/2015 publié au Journal Officiel du 10/05/2015 pris en application de l’article 

L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2015 l’objectif global de dépenses 

d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées pour les établissements et 
services médico-sociaux publics et privés ; 
 

l’arrêté en date du 21/11/1984 autorisant la création d’un EHPAD dénommé EHPAD DE HL ST JUST LA 

PENDUE (420787780) sis 63, AV BELLEVUE, 42540, SAINT-JUST-LA-PENDUE et géré par l’entité 

dénommée CH DE SAINT JUST LA PENDUE (420780041) ; 
 

VU 

la loi n° 2014-1554 du 22/12/2014 de financement de la Sécurité Sociale pour 2015 publiée au Journal 
Officiel du 24/12/2014 ; 
 

VU 

le décret du 20 mars 2014 portant nomination de Madame Véronique WALLON en qualité de directeur 
général de l’agence régionale de santé Rhône-Alpes ; 
 

la décision du directeur de la CNSA en date du 11/05/2015 publiée au Journal Officiel du 19/05/2015 prise en 
application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles, fixant pour l’année 

2015 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs des établissements et services 
médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF ; 
 

VU 

VU 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

VU la convention tripartite prenant effet le 01/01/2010 

le Code de la Sécurité Sociale ; 
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la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 30/06/2015 par la personne 
ayant qualité pour représenter la structure dénommée EHPAD DE HL ST JUST LA PENDUE 
(420787780) pour l’exercice 2015 ; 
 

Considérant 

Considérant 

la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 10/07/2015. 

La dotation globale de soins pour l’exercice budgétaire 2015, s’élève à 1 320 637.71€ et se décompose 

comme suit :  

ARTICLE 2 

DOTATION GLOBALE 
DE SOINS EN EUROS  

1 153 669.81 

0.00 

0.00 

0.00 

166 967.90 

La fraction forfaitaire, en application de l’article R314-111 du CASF, égale au douzième de la dotation 
globale de soins et versée par l’assurance maladie s’établit à 110 053.14 € 

Accueil de jour 

Hébergement temporaire 

PASA 

UHR 

Hébergement permanent 

DECIDE 

 
 

 
 

ARTICLE 1ER 
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EN EUROS  

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69003, LYON dans un 
délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à 
compter de sa notification. 
 

ARTICLE 3 

La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture LOIRE 
 

ARTICLE 4 

Le directeur général de l’agence régionale de santé Rhône-Alpes est chargé de l’exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire « CH DE SAINT JUST LA PENDUE » 

(420780041) et à la structure dénommée EHPAD DE HL ST JUST LA PENDUE (420787780).  
 
 
 

ARTICLE 5 

Soit les tarifs journaliers de soins suivants :  

Tarif journalier soins GIR 1 et 2  

Tarif journalier soins GIR 3 et 4  

Tarif journalier HT 

Tarif journalier AJ 

Tarif journalier soins GIR 5 et 6  

P/o Le directeur général  
L'inspectrice hors classe 
Jocelyne GAULIN 

FAIT A St Etienne 
 
 
 

, LE 17/07/2015 
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EHPAD DE L'HL DE ST PIERRE DE BOEUF - 420789281 

SOINS POUR L’ANNEE 2015 DE 

DECISION TARIFAIRE N° 1121 PORTANT FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE DE  

Le Directeur Général de l’ARS Rhône-Alpes 
 

VU 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 30/04/2015 publié au Journal Officiel du 10/05/2015 pris en application de l’article 

L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2015 l’objectif global de dépenses 

d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées pour les établissements et 
services médico-sociaux publics et privés ; 
 

l’arrêté en date du 01/01/1919 autorisant la création d’un EHPAD dénommé EHPAD DE L'HL DE ST 

PIERRE DE BOEUF (420789281) sis 2, RTE DE LA DAME, 42520, SAINT-PIERRE-DE-BOEUF et géré 
par l’entité dénommée CH DE SAINT PIERRE DE BOEUF (420000325) ; 
 

VU 

la loi n° 2014-1554 du 22/12/2014 de financement de la Sécurité Sociale pour 2015 publiée au Journal 
Officiel du 24/12/2014 ; 
 

VU 

le décret du 20 mars 2014 portant nomination de Madame Véronique WALLON en qualité de directeur 
général de l’agence régionale de santé Rhône-Alpes ; 
 

la décision du directeur de la CNSA en date du 11/05/2015 publiée au Journal Officiel du 19/05/2015 prise en 
application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles, fixant pour l’année 

2015 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs des établissements et services 
médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF ; 
 

VU 

VU 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

VU la convention tripartite prenant effet le 01/01/2010 

le Code de la Sécurité Sociale ; 
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la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 30/06/2015 par la personne 
ayant qualité pour représenter la structure dénommée EHPAD DE L'HL DE ST PIERRE DE BOEUF 
(420789281) pour l’exercice 2015 ; 
 

Considérant 

Considérant 

la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 10/07/2015. 

La dotation globale de soins pour l’exercice budgétaire 2015, s’élève à 553 765.89€ et se décompose 

comme suit :  

ARTICLE 2 

DOTATION GLOBALE 
DE SOINS EN EUROS  

509 728.95 

0.00 

0.00 

44 036.94 

0.00 

La fraction forfaitaire, en application de l’article R314-111 du CASF, égale au douzième de la dotation 
globale de soins et versée par l’assurance maladie s’établit à 46 147.16 € 

Accueil de jour 

Hébergement temporaire 

PASA 

UHR 

Hébergement permanent 

DECIDE 

 
 

 
 

ARTICLE 1ER 
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EN EUROS  

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69003, LYON dans un 
délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à 
compter de sa notification. 
 

ARTICLE 3 

La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture LOIRE 
 

ARTICLE 4 

Le directeur général de l’agence régionale de santé Rhône-Alpes est chargé de l’exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire « CH DE SAINT PIERRE DE BOEUF » 

(420000325) et à la structure dénommée EHPAD DE L'HL DE ST PIERRE DE BOEUF (420789281).  
 
 
 

ARTICLE 5 

Soit les tarifs journaliers de soins suivants :  

Tarif journalier soins GIR 1 et 2  

Tarif journalier soins GIR 3 et 4  

Tarif journalier HT 

Tarif journalier AJ 

Tarif journalier soins GIR 5 et 6  

P/o Le directeur général  
L'inspectrice hors classe 
Jocelyne GAULIN 

FAIT A St Etienne 
 
 
 

, LE 17/07/2015 
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DECISION TARIFAIRE N°1078 PORTANT FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE DE SOINS 

POUR L’ANNEE 2015 DE 

LIEU DE VIE L'OASIS - 420006439 

VU 

VU 

VU 

le décret du 20 mars 2014 portant nomination de Madame Véronique WALLON en qualité de directeur 
général de l’agence régionale de santé Rhône-Alpes ; 
 

VU 

la décision du directeur de la CNSA en date du 11/05/2015 publiée au Journal Officiel du 19/05/2015 prise en 
application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles, fixant pour l’année 

2015 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs des établissements et services 
médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF ; 
 

VU la loi n° 2014-1554 du 22/12/2014 de financement de la Sécurité Sociale pour 2015 publiée au Journal 
Officiel du 24/12/2014 ; 
 
l’arrêté ministériel du 30/04/2015 publié au Journal Officiel du 10/05/2015 pris en application de l’article 

L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2015 l’objectif global de dépenses 

d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées pour les établissements et 
services médico-sociaux publics et privés ; 
 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

l’arrêté en date du 21/10/1997 autorisant la création d’un EHPA méd dénommé LIEU DE VIE L'OASIS 

(420006439) sis 51, R JAMES JACKSON, 42500, LE CHAMBON-FEUGEROLLES et géré par l’entité 

dénommée SARL L'OASIS (420006389) ; 
 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 
 

Considérant la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 30/06/2015 

DECIDE 

Le Directeur Général de l’ARS Rhône-Alpes 
 

 
 

VU 

1/2 



 

ARTICLE 2 La fraction forfaitaire, en application de l’article R314-111 du CASF, égale au douzième de la dotation 
globale de soins et versée par l’assurance maladie s’établit à 11 410.83 €. 
 
 

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69003, LYON dans un délai 
d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa 
notification. 
 

ARTICLE 3 

ARTICLE 4 

ARTICLE 5 Le directeur général de l'agence régionale de santé Rhône-Alpes est chargé de l’exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire « SARL L'OASIS » (420006389) et à la structure 

dénommée LIEU DE VIE L'OASIS (420006439). 
 
 
 

La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture LOIRE. 
  

P/o Le directeur général  
L'inspectrice hors classe 
Jocelyne GAULIN 
 

La dotation globale de soins pour l’exercice budgétaire 2015 s’élève à 136 930.00 €. 
 

ARTICLE 1 

FAIT A Saint Etienne 
 
 
 

, LE 17/07/2015 
 
 
 

ER 
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DECISION TARIFAIRE N°1000 PORTANT FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE DE SOINS 

POUR L’ANNEE 2015 DE 

F.R.P.A LE PARC LE COTEAU - 420784449 

VU 

VU 

VU 

le décret du 20 mars 2014 portant nomination de Madame Véronique WALLON en qualité de directeur 
général de l’agence régionale de santé Rhône-Alpes ; 
 

VU 

la décision du directeur de la CNSA en date du 11/05/2015 publiée au Journal Officiel du 19/05/2015 prise en 
application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles, fixant pour l’année 

2015 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs des établissements et services 
médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF ; 
 

VU la loi n° 2014-1554 du 22/12/2014 de financement de la Sécurité Sociale pour 2015 publiée au Journal 
Officiel du 24/12/2014 ; 
 
l’arrêté ministériel du 30/04/2015 publié au Journal Officiel du 10/05/2015 pris en application de l’article 

L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2015 l’objectif global de dépenses 

d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées pour les établissements et 
services médico-sociaux publics et privés ; 
 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

l’arrêté en date du 01/01/1973 autorisant la création d’un Logement Foyer dénommé F.R.P.A LE PARC LE 

COTEAU (420784449) sis 63, R ANATOLE FRANCE, 42120, LE COTEAU et géré par l’entité dénommée 
C C A S DU COTEAU (420786386) ; 
 

VU 

la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 03/11/2014 par la personne ayant 
qualité pour représenter la structure dénommée F.R.P.A LE PARC LE COTEAU (420784449) pour 
l’exercice 2015 ; 
 

Considérant 

les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier(s) en date du 30/06/2015, par l'ARS 
Rhône-Alpes ;  
 

Considérant 

le Code de la Sécurité Sociale ; 
 

l'absence de réponse de la structure ;  
 

Considérant la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 10/07/2015 

Considérant 

DECIDE 

Le Directeur Général de l’ARS Rhône-Alpes 
 

 
 

VU 

1/2 



 

ARTICLE 2 La fraction forfaitaire, en application de l’article R314-111 du CASF, égale au douzième de la dotation 
globale de soins et versée par l’assurance maladie s’établit à 11 384.87 €. 
 
 
 
Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69003, LYON dans un délai 
d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa 

notification. 
 

ARTICLE 3 

ARTICLE 4 

ARTICLE 5 Le directeur général de l'agence régionale de santé Rhône-Alpes est chargé de l’exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire « C C A S DU COTEAU » (420786386) et à la structure 

dénommée F.R.P.A LE PARC LE COTEAU (420784449). 
 
 
 

La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture LOIRE. 
  

Le directeur général  

La dotation globale de soins pour l’exercice budgétaire 2015 s’élève à 136 618.40 €. 
 

ARTICLE 1 

FAIT A Saint Etienne  
 
 
 

, LE 
 
 
 

ER 
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DECISION TARIFAIRE N°1275 PORTANT FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE DE SOINS 

POUR L’ANNEE 2015 DE 

F.R.P.A "LA RECAMIERE" - 420784597 

VU 

VU 

VU 

le décret du 20 mars 2014 portant nomination de Madame Véronique WALLON en qualité de directeur 
général de l’agence régionale de santé Rhône-Alpes ; 
 

VU 

la décision du directeur de la CNSA en date du 11/05/2015 publiée au Journal Officiel du 19/05/2015 prise en 
application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles, fixant pour l’année 
2015 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs des établissements et services 
médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF ; 
 

VU la loi n° 2014-1554 du 22/12/2014 de financement de la Sécurité Sociale pour 2015 publiée au Journal 
Officiel du 24/12/2014 ; 
 
l’arrêté ministériel du 30/04/2015 publié au Journal Officiel du 10/05/2015 pris en application de l’article 
L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2015 l’objectif global de dépenses 
d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées pour les établissements et 
services médico-sociaux publics et privés ; 
 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

l’arrêté en date du 01/12/1973 autorisant la création d’un Logement Foyer dénommé F.R.P.A "LA 
RECAMIERE" (420784597) sis 0, AV MAURICE THOREZ, 42150, LA RICAMARIE et géré par l’entité 
dénommée C C A S LA RICAMARIE (420786303) ; 
 

VU 

la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 30/06/2015 par la personne ayant 
qualité pour représenter la structure dénommée F.R.P.A "LA RECAMIERE" (420784597) pour l’exercice 
2015 ; 
 

Considérant 

les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier(s) en date du 30/06/2015, par l'ARS 
Rhône-Alpes ;  
 

Considérant 

le Code de la Sécurité Sociale ; 
 

l'absence de réponse de la structure ;  
 

Considérant la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 10/07/2015 

Considérant 

DECIDE 

Le Directeur Général de l’ARS Rhône-Alpes 
 

 
 

VU 

1/2 



 

ARTICLE 2 La fraction forfaitaire, en application de l’article R314-111 du CASF, égale au douzième de la dotation 
globale de soins et versée par l’assurance maladie s’établit à 7 453.44 € ; 
 
Soit un forfait journalier de soins de 0.00 €. 
 
Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69003, LYON dans un délai 
d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa 
notification. 
 

ARTICLE 3 

ARTICLE 4 

ARTICLE 5 Le directeur général de l'agence régionale de santé Rhône-Alpes est chargé de l’exécution de la présente 
décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire « C C A S LA RICAMARIE » (420786303) et à la 
structure dénommée F.R.P.A "LA RECAMIERE" (420784597). 
 
 
 

La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture LOIRE. 
  

P/o Le directeur général  
L'inspectrice hors classe 
Jocelyne GAULIN 

La dotation globale de soins pour l’exercice budgétaire 2015 s’élève à 89 441.32 €. 
 

ARTICLE 1 

FAIT A St Etienne 
 
 
 

, LE 17/07/2015 
 
 
 

ER 
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DECISION TARIFAIRE N°1276 PORTANT FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE DE SOINS 

POUR L’ANNEE 2015 DE 

F.R.P.A DU PARC - 420784498 

VU 

VU 

VU 

le décret du 20 mars 2014 portant nomination de Madame Véronique WALLON en qualité de directeur 
général de l’agence régionale de santé Rhône-Alpes ; 
 

VU 

la décision du directeur de la CNSA en date du 11/05/2015 publiée au Journal Officiel du 19/05/2015 prise en 
application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles, fixant pour l’année 

2015 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs des établissements et services 
médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF ; 
 

VU la loi n° 2014-1554 du 22/12/2014 de financement de la Sécurité Sociale pour 2015 publiée au Journal 
Officiel du 24/12/2014 ; 
 
l’arrêté ministériel du 30/04/2015 publié au Journal Officiel du 10/05/2015 pris en application de l’article 

L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2015 l’objectif global de dépenses 

d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées pour les établissements et 
services médico-sociaux publics et privés ; 
 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

l’arrêté en date du 15/11/1978 autorisant la création d’un Logement Foyer dénommé F.R.P.A DU PARC 

(420784498) sis 11, R VICTOR HUGO, 42230, ROCHE-LA-MOLIERE et géré par l’entité dénommée C C 
A S DE ROCHE LA MOLIERE (420786287) ; 
 

VU 

la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 30/06/2015 par la personne ayant 
qualité pour représenter la structure dénommée F.R.P.A DU PARC (420784498) pour l’exercice 2015 ; 
 

Considérant 

les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier(s) en date du 30/06/2015, par l'ARS 
Rhône-Alpes ;  
 

Considérant 

le Code de la Sécurité Sociale ; 
 

l'absence de réponse de la structure ;  
 

Considérant la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 10/07/2015 

Considérant 

DECIDE 

Le Directeur Général de l’ARS Rhône-Alpes 
 

 
 

VU 

1/2 



 

ARTICLE 2 La fraction forfaitaire, en application de l’article R314-111 du CASF, égale au douzième de la dotation 
globale de soins et versée par l’assurance maladie s’établit à 9 510.93 € ; 
 
Soit un forfait journalier de soins de 0.00 €. 
 
Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69003, LYON dans un délai 
d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa 
notification. 
 

ARTICLE 3 

ARTICLE 4 

ARTICLE 5 Le directeur général de l'agence régionale de santé Rhône-Alpes est chargé de l’exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire « C C A S DE ROCHE LA MOLIERE » (420786287) et 
à la structure dénommée F.R.P.A DU PARC (420784498). 
 
 
 

La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture LOIRE. 
  

P/o Le directeur général  
L'inspectrice hors classe 
Jocelyne GAULIN 

La dotation globale de soins pour l’exercice budgétaire 2015 s’élève à 114 131.10 €. 
 

ARTICLE 1 

FAIT A St Etienne 
 
 
 

, LE 17/07/2015 
 
 
 

ER 
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AJ MAINTIEN A DOMICILE DU FOREZ - 420008898 

SOINS POUR L’ANNEE 2015 DE 

DECISION TARIFAIRE N°1195 PORTANT FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE DE  

Le Directeur Général de l’ARS Rhône-Alpes 
 

VU 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 30/04/2015 publié au Journal Officiel du 10/05/2015 pris en application de l’article 
L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2015 l’objectif global de dépenses 
d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées pour les établissements et 
services médico-sociaux publics et privés ; 
 

la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué territorial de LOIRE en 
date du 02/04/2014 ; 
 
l’arrêté en date du 24/11/2006 autorisant la création d’un AJ dénommé AJ MAINTIEN A DOMICILE DU 
FOREZ (420008898) sis 18, R ADER, 42160, ANDREZIEUX-BOUTHEON et géré par l’entité dénommée 
MAINTIEN À DOMICILE DU FOREZ (420011710) ; 
 

VU 

la loi n° 2014-1554 du 22/12/2014 de financement de la Sécurité Sociale pour 2015 publiée au Journal 
Officiel du 24/12/2014 ; 
 

VU 

VU 

le décret du 20 mars 2014 portant nomination de Madame Véronique WALLON en qualité de directeur 
général de l’agence régionale de santé Rhône-Alpes ; 
 

la décision du directeur de la CNSA en date du 11/05/2015 publiée au Journal Officiel du 19/05/2015 prise en 
application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles, fixant pour l’année 
2015 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs des établissements et services 
médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF ; 
 

VU 

VU 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 
le Code de la Sécurité Sociale ; 
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la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 30/10/2014 par la personne 
ayant qualité pour représenter la structure dénommée AJ MAINTIEN A DOMICILE DU FOREZ 
(420008898) pour l’exercice 2015 ; 
 
les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier(s) en date du 30/06/2015, par 
l'ARS Rhône-Alpes ; 
 
la réponse à la procédure contradictoire en date du 15/07/2015 adressée par la personne ayant qualité 
pour représenter l'entité gestionnaire ; 
 

Considérant 

Considérant 

Considérant 

Considérant 

la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 16/07/2015. 

ARTICLE 1 La dotation globale de soins pour l’exercice budgétaire 2015, s’élève à 170 728.22 € et se décompose 
comme suit :  

ARTICLE 2 

DOTATION GLOBALE DE 
SOINS EN EUROS  

0.00 

170 728.22  

La fraction forfaitaire, en application de l’article R314-111 du CASF, égale au douzième de la dotation 
globale de soins et versée par l’assurance maladie s’établit à 14 227.35 € ; 
 

DECIDE 

ER 

Accueil de jour 

Hébergement temporaire 

Tarif journalier HT 

EN EUROS  

43.78 Tarif journalier AJ 

Soit les tarifs journaliers de soins suivants :  
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Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69003, LYON dans un 
délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à 
compter de sa notification. 
 

ARTICLE 3 

La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture LOIRE. 
 

ARTICLE 4 

Le directeur général de l’agence régionale de santé Rhône-Alpes est chargé de l’exécution de la 
présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire «MAINTIEN À DOMICILE DU FOREZ» 
(420011710) et à la structure dénommée AJ MAINTIEN A DOMICILE DU FOREZ (420008898). 
 
 
 

ARTICLE 5 

P/o Le directeur général  
L'inspectrice hors classe 
Jocelyne GAULIN 
 

FAIT A Saint Etienne 
 
 
 

, LE 17/07/2015 
 
 
 

3/3 



ACCUEIL DE JOUR ALOESS - 420003808 

SOINS POUR L’ANNEE 2015 DE 

DECISION TARIFAIRE N°1079 PORTANT FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE DE  

Le Directeur Général de l’ARS Rhône-Alpes 
 

VU 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 30/04/2015 publié au Journal Officiel du 10/05/2015 pris en application de l’article 

L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2015 l’objectif global de dépenses 

d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées pour les établissements et 
services médico-sociaux publics et privés ; 
 

la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué territorial de LOIRE en 

date du 02/04/2014 ; 
 
l’arrêté en date du 27/01/2003 autorisant la création d’un AJ dénommé ACCUEIL DE JOUR ALOESS 

(420003808) sis 5, ALL DU PALETUVIER, 42500, LE CHAMBON-FEUGEROLLES et géré par l’entité 

dénommée ASSOCIATION ALOESS (420003758) ; 
 

VU 

la loi n° 2014-1554 du 22/12/2014 de financement de la Sécurité Sociale pour 2015 publiée au Journal 
Officiel du 24/12/2014 ; 
 

VU 

VU 

le décret du 20 mars 2014 portant nomination de Madame Véronique WALLON en qualité de directeur 
général de l’agence régionale de santé Rhône-Alpes ; 
 

la décision du directeur de la CNSA en date du 11/05/2015 publiée au Journal Officiel du 19/05/2015 prise en 
application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles, fixant pour l’année 

2015 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs des établissements et services 
médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF ; 
 

VU 

VU 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 
le Code de la Sécurité Sociale ; 
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la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 30/10/2014 par la personne 
ayant qualité pour représenter la structure dénommée ACCUEIL DE JOUR ALOESS (420003808) 
pour l’exercice 2015 ; 
 
les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier(s) en date du 30/06/2015, par 
l'ARS Rhône-Alpes ; 
 
l'absence de réponse de la structure ;  
 

Considérant 

Considérant 

Considérant 

Considérant 

la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 10/07/2015. 

ARTICLE 1 La dotation globale de soins pour l’exercice budgétaire 2015, s’élève à 254 099.45 € et se décompose 

comme suit :  

ARTICLE 2 

DOTATION GLOBALE DE 
SOINS EN EUROS  

0.00 

254 099.45  

La fraction forfaitaire, en application de l’article R314-111 du CASF, égale au douzième de la dotation 
globale de soins et versée par l’assurance maladie s’établit à 21 174.95 € ; 
 

DECIDE 

ER 

Accueil de jour 

Hébergement temporaire 

Tarif journalier HT 

EN EUROS  

 
Tarif journalier AJ 

Soit les tarifs journaliers de soins suivants :  
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Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69003, LYON dans un 
délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à 
compter de sa notification. 
 

ARTICLE 3 

La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture LOIRE. 
 

ARTICLE 4 

Le directeur général de l’agence régionale de santé Rhône-Alpes est chargé de l’exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire «ASSOCIATION ALOESS» (420003758) et 

à la structure dénommée ACCUEIL DE JOUR ALOESS (420003808). 
 
 
 

ARTICLE 5 

P/o Le directeur général  
L'inspectrice hors classe 
Jocelyne GAULIN 
 

FAIT A Saint Etienne 
 
 
 

, LE 17/07/2015 
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ACCUEIL DE JOUR VOLUBILIS MONTBRISON - 420007338 

SOINS POUR L’ANNEE 2015 DE 

DECISION TARIFAIRE N°997 PORTANT FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE DE  

Le Directeur Général de l’ARS Rhône-Alpes 
 

VU 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 30/04/2015 publié au Journal Officiel du 10/05/2015 pris en application de l’article 

L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2015 l’objectif global de dépenses 

d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées pour les établissements et 
services médico-sociaux publics et privés ; 
 

la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué territorial de LOIRE en 

date du 02/04/2014 ; 
 
l’arrêté en date du 04/01/2006 autorisant la création d’un AJ dénommé ACCUEIL DE JOUR VOLUBILIS 

MONTBRISON (420007338) sis 2, R DES JARDINS, 42600, MONTBRISON et géré par l’entité dénommée 

SOINS ET ACCOMPAGNEMENT DU FOREZ (420000846) ; 
 

VU 

la loi n° 2014-1554 du 22/12/2014 de financement de la Sécurité Sociale pour 2015 publiée au Journal 
Officiel du 24/12/2014 ; 
 

VU 

VU 

le décret du 20 mars 2014 portant nomination de Madame Véronique WALLON en qualité de directeur 
général de l’agence régionale de santé Rhône-Alpes ; 
 

la décision du directeur de la CNSA en date du 11/05/2015 publiée au Journal Officiel du 19/05/2015 prise en 
application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles, fixant pour l’année 

2015 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs des établissements et services 
médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF ; 
 

VU 

VU 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 
le Code de la Sécurité Sociale ; 
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la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 28/10/2014 par la personne 
ayant qualité pour représenter la structure dénommée ACCUEIL DE JOUR VOLUBILIS 
MONTBRISON (420007338) pour l’exercice 2015 ; 
 
les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier(s) en date du 30/06/2015, par 
l'ARS Rhône-Alpes ; 
 
l'absence de réponse de la structure ;  
 

Considérant 

Considérant 

Considérant 

Considérant 

la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 10/07/2015. 

ARTICLE 1 La dotation globale de soins pour l’exercice budgétaire 2015, s’élève à 119 947.58 € et se décompose 

comme suit :  

ARTICLE 2 

DOTATION GLOBALE DE 
SOINS EN EUROS  

0.00 

119 947.58  

La fraction forfaitaire, en application de l’article R314-111 du CASF, égale au douzième de la dotation 
globale de soins et versée par l’assurance maladie s’établit à 9 995.63 € ; 
 

DECIDE 

ER 

Accueil de jour 

Hébergement temporaire 

Tarif journalier HT 

EN EUROS  

11 994.76 Tarif journalier AJ 

Soit les tarifs journaliers de soins suivants :  
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Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69003, LYON dans un 
délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à 
compter de sa notification. 
 

ARTICLE 3 

La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture LOIRE. 
 

ARTICLE 4 

Le directeur général de l’agence régionale de santé Rhône-Alpes est chargé de l’exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire «SOINS ET ACCOMPAGNEMENT DU 

FOREZ» (420000846) et à la structure dénommée ACCUEIL DE JOUR VOLUBILIS 
MONTBRISON (420007338). 
 
 
 

ARTICLE 5 

P/o Le directeur général  
L'inspectrice hors classe 
Jocelyne GAULIN 
 

FAIT A Saint Etienne 
 
 
 

, LE 17/07/2015 
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ACCUEIL DE JOUR SOS MAINTIEN DOMICILE - 420007569 

SOINS POUR L’ANNEE 2015 DE 

DECISION TARIFAIRE N°1280 PORTANT FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE DE  

Le Directeur Général de l’ARS Rhône-Alpes 
 

VU 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 30/04/2015 publié au Journal Officiel du 10/05/2015 pris en application de l’article 

L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2015 l’objectif global de dépenses 

d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées pour les établissements et 
services médico-sociaux publics et privés ; 
 

la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué territorial de LOIRE en 

date du 02/04/2014 ; 
 
l’arrêté en date du 18/04/2006 autorisant la création d’un AJ dénommé ACCUEIL DE JOUR SOS 

MAINTIEN DOMICILE (420007569) sis 2, PL VALLUY, 42800, RIVE-DE-GIER et géré par l’entité 

dénommée S.O.S MAINTIEN A DOMICILE (420794513) ; 
 

VU 

la loi n° 2014-1554 du 22/12/2014 de financement de la Sécurité Sociale pour 2015 publiée au Journal 
Officiel du 24/12/2014 ; 
 

VU 

VU 

le décret du 20 mars 2014 portant nomination de Madame Véronique WALLON en qualité de directeur 
général de l’agence régionale de santé Rhône-Alpes ; 
 

la décision du directeur de la CNSA en date du 11/05/2015 publiée au Journal Officiel du 19/05/2015 prise en 
application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles, fixant pour l’année 

2015 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs des établissements et services 
médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF ; 
 

VU 

VU 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 
le Code de la Sécurité Sociale ; 
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la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 30/06/2015 par la personne 
ayant qualité pour représenter la structure dénommée ACCUEIL DE JOUR SOS MAINTIEN 
DOMICILE (420007569) pour l’exercice 2015 ; 
 
les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier(s) en date du 30/06/2015, par 
l'ARS Rhône-Alpes ; 
 
l'absence de réponse de la structure ;  
 

Considérant 

Considérant 

Considérant 

Considérant 

la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 10/07/2015. 

ARTICLE 1 La dotation globale de soins pour l’exercice budgétaire 2015, s’élève à 275 569.57 € et se décompose 

comme suit :  

ARTICLE 2 

DOTATION GLOBALE DE 
SOINS EN EUROS  

0.00 

275 569.57  

La fraction forfaitaire, en application de l’article R314-111 du CASF, égale au douzième de la dotation 
globale de soins et versée par l’assurance maladie s’établit à 22 964.13 € ; 
 

DECIDE 

ER 

Accueil de jour 

Hébergement temporaire 

Tarif journalier HT 

EN EUROS  

 
Tarif journalier AJ 

Soit les tarifs journaliers de soins suivants :  
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Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69003, LYON dans un 
délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à 
compter de sa notification. 
 

ARTICLE 3 

La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture LOIRE. 
 

ARTICLE 4 

Le directeur général de l’agence régionale de santé Rhône-Alpes est chargé de l’exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire «S.O.S MAINTIEN A DOMICILE» 

(420794513) et à la structure dénommée ACCUEIL DE JOUR SOS MAINTIEN DOMICILE 
(420007569). 
 
 
 

ARTICLE 5 

P/o Le directeur général  
L'inspectrice hors classe 
Jocelyne GAULIN 

FAIT A St Etienne  
 
 
 

, LE 17/07/2015 
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CENTRE DE JOUR LOIRE AIMV - 420003469 

SOINS POUR L’ANNEE 2015 DE 

DECISION TARIFAIRE N°1278 PORTANT FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE DE  

Le Directeur Général de l’ARS Rhône-Alpes 
 

VU 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 30/04/2015 publié au Journal Officiel du 10/05/2015 pris en application de l’article 

L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2015 l’objectif global de dépenses 

d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées pour les établissements et 
services médico-sociaux publics et privés ; 
 

la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué territorial de LOIRE en 

date du 02/04/2014 ; 
 
l’arrêté en date du 27/01/2003 autorisant la création d’un AJ dénommé CENTRE DE JOUR LOIRE AIMV 

(420003469) sis 7, R PAUL GAUGIN, 42100, SAINT-ETIENNE et géré par l’entité dénommée AIMV 

(420787095) ; 
 

VU 

la loi n° 2014-1554 du 22/12/2014 de financement de la Sécurité Sociale pour 2015 publiée au Journal 
Officiel du 24/12/2014 ; 
 

VU 

VU 

le décret du 20 mars 2014 portant nomination de Madame Véronique WALLON en qualité de directeur 
général de l’agence régionale de santé Rhône-Alpes ; 
 

la décision du directeur de la CNSA en date du 11/05/2015 publiée au Journal Officiel du 19/05/2015 prise en 
application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles, fixant pour l’année 

2015 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs des établissements et services 
médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF ; 
 

VU 

VU 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 
le Code de la Sécurité Sociale ; 
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la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 30/06/2015 par la personne 
ayant qualité pour représenter la structure dénommée CENTRE DE JOUR LOIRE AIMV 
(420003469) pour l’exercice 2015 ; 
 
les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier(s) en date du 30/06/2015, par 
l'ARS Rhône-Alpes ; 
 
l'absence de réponse de la structure ;  
 

Considérant 

Considérant 

Considérant 

Considérant 

la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 10/07/2015. 

ARTICLE 1 La dotation globale de soins pour l’exercice budgétaire 2015, s’élève à 83 377.70 € et se décompose 

comme suit :  

ARTICLE 2 

DOTATION GLOBALE DE 
SOINS EN EUROS  

0.00 

83 377.70  

La fraction forfaitaire, en application de l’article R314-111 du CASF, égale au douzième de la dotation 
globale de soins et versée par l’assurance maladie s’établit à 6 948.14 € ; 
 

DECIDE 

ER 

Accueil de jour 

Hébergement temporaire 

Tarif journalier HT 

EN EUROS  

 
Tarif journalier AJ 

Soit les tarifs journaliers de soins suivants :  
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Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69003, LYON dans un 
délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à 
compter de sa notification. 
 

ARTICLE 3 

La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture LOIRE. 
 

ARTICLE 4 

Le directeur général de l’agence régionale de santé Rhône-Alpes est chargé de l’exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire «AIMV» (420787095) et à la structure 

dénommée CENTRE DE JOUR LOIRE AIMV (420003469). 
 
 
 

ARTICLE 5 

P/o Le directeur général  
L'inspectrice hors classe 
Jocelyne GAULIN 

FAIT A St Etienne 
 
 
 

, LE 17/07/2015 
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DECISION TARIFAIRE N°998 PORTANT FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE DE SOINS 

POUR L’ANNEE 2015 DE 

PLENITUDE ADMR - 420011678 

VU 

VU 

VU 

le décret du 20 mars 2014 portant nomination de Madame Véronique WALLON en qualité de directeur 
général de l’agence régionale de santé Rhône-Alpes ; 
 

VU 

la décision du directeur de la CNSA en date du 11/05/2015 publiée au Journal Officiel du 19/05/2015 prise en 
application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles, fixant pour l’année 

2015 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs des établissements et services 
médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF ; 
 

VU la loi n° 2014-1554 du 22/12/2014 de financement de la Sécurité Sociale pour 2015 publiée au Journal 
Officiel du 24/12/2014 ; 
 
l’arrêté ministériel du 30/04/2015 publié au Journal Officiel du 10/05/2015 pris en application de l’article 

L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2015 l’objectif global de dépenses 

d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées pour les établissements et 
services médico-sociaux publics et privés ; 
 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

l’arrêté en date du 16/09/2008 autorisant la création d’un EHPA méd dénommé PLENITUDE ADMR 

(420011678) sis 0, R RIOU, 42210, MONTROND-LES-BAINS et géré par l’entité dénommée 

FEDERATION ADMR LOIRE (420001695) ; 
 

VU 

la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 01/12/2014 par la personne ayant 
qualité pour représenter la structure dénommée PLENITUDE ADMR (420011678) pour l’exercice 2015 ; 
 

Considérant 

les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier(s) en date du 30/06/2015, par l'ARS 
Rhône-Alpes ;  
 

Considérant 

le Code de la Sécurité Sociale ; 
 

l'absence de réponse de la structure ;  
 

Considérant la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 10/07/2015 

Considérant 

DECIDE 

Le Directeur Général de l’ARS Rhône-Alpes 
 

 
 

VU 
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ARTICLE 2 La fraction forfaitaire, en application de l’article R314-111 du CASF, égale au douzième de la dotation 
globale de soins et versée par l’assurance maladie s’établit à 26 934.26 €. 
 
 
 
Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69003, LYON dans un délai 
d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa 

notification. 
 

ARTICLE 3 

ARTICLE 4 

ARTICLE 5 Le directeur général de l'agence régionale de santé Rhône-Alpes est chargé de l’exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire « FEDERATION ADMR LOIRE » (420001695) et à la 

structure dénommée PLENITUDE ADMR (420011678). 
 
 
 

La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture LOIRE. 
  

P/o Le directeur général  
L'inspectrice hors classe 
Jocelyne GAULIN 
 

La dotation globale de soins pour l’exercice budgétaire 2015 s’élève à 323 211.10 €. 
 

ARTICLE 1 

FAIT A Saint Etienne 
 
 
 

, LE 17/07/2015 
 
 
 

ER 
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DECISION TARIFAIRE N°1202 PORTANT FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE DE  

SOINS POUR L’ANNEE 2015 DU 

S.S.I.A.D MAINTIEN A DOMICILE DU FOREZ - 420011736 

la décision du directeur de la CNSA en date du 11/05/2015 publiée au Journal Officiel du 19/05/2015 prise en 
application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles, fixant pour l’année 

2015 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs des établissements et services 
médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF ; 
 

VU 

VU 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 30/04/2015 publié au Journal Officiel du 10/05/2015 pris en application de l’article 

L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2015 l’objectif global de dépenses 

d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées pour les établissements et 
services médico-sociaux publics et privés ; 
 

VU 

VU 

VU 

le décret du 20 mars 2014 portant nomination de Madame Véronique WALLON en qualité de directeur 
général de l’agence régionale de santé Rhône-Alpes ; 
 

Le Directeur Général de l’ARS Rhône-Alpes 
 

la loi n° 2014-1554 du 22/12/2014 de financement de la Sécurité Sociale pour 2015 publiée au Journal 
Officiel du 24/12/2014 ; 
 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

l’arrêté du 22 octobre 2003 modifié fixant les modèles de documents prévus aux articles 9, 12, 16, 18, 19, 47 
et 83 du décret n° 2003-1010 du 22 octobre 2003 relatif à la gestion budgétaire, comptable et financière et aux 
modalités de financement et de tarification des établissements et services sociaux et médico-sociaux 
mentionnés au I de l’article L312.1 du Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

le Code de la Sécurité Sociale ; 
 

VU l’arrêté en date du 15/06/2001 autorisant la création d’un SSIAD dénommé S.S.I.A.D MAINTIEN A 

DOMICILE DU FOREZ (420011736) sis 18, R ADER, 42160, ANDREZIEUX-BOUTHEON et géré par 
l'entité dénommée MAINTIEN À DOMICILE DU FOREZ (420011710) ; 
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Considérant 

Considérant 

la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 16/07/2015. 

Considérant 

la réponse à la procédure contradictoire en date du 15/07/2015 adressée par la personne ayant qualité 
pour représenter l'entité gestionnaire ; 
 

les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier(s) en date du 30/06/2015, par 
l'ARS Rhône-Alpes ; 
 

Considérant 

ARTICLE 1 ER La dotation globale de soins s’élève à 505 568.62 € pour l’exercice budgétaire 2015, couvrant la 

période du 1er janvier au 31 décembre 2015. Elle se répartit comme suit :  

DECIDE 

- pour l'accueil de personnes âgées : 482 213.67 € 
- pour l'accueil de personnes handicapées : 23 354.95 € 
 
Les recettes et les dépenses prévisionnelles du S.S.I.A.D MAINTIEN A DOMICILE DU FOREZ 
(420011736) sont autorisées comme suit : 
 

la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 30/10/2014 par la personne 
ayant qualité pour représenter la structure dénommée S.S.I.A.D MAINTIEN A DOMICILE DU 
FOREZ (420011736) pour l’exercice 2015 ; 
 

 
 

 
 

 

- dont CNR 

505 568.62 

0.00 

22 979.00 

Dépenses exclues des tarifs : 0.00 € 
 

TOTAL Recettes 

Groupe II 
Autres produits relatifs à l’exploitation 
 

4 500.00 

508 847.07 

GROUPES FONCTIONNELS 

Reprise d’excédents 

Groupe I 
Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

64 037.07 

DEPENSES 

Reprise de déficits 

MONTANTS 
EN EUROS 

Groupe III 
Dépenses afférentes à la structure 

RECETTES 
Groupe III 
Produits financiers et produits non encaissables 
 

3 278.45 

0.00 

0.00 

- dont CNR 

Groupe II 
Dépenses afférentes au personnel 
 

- dont CNR 

TOTAL Dépenses 

 

4 500.00 

- dont CNR 

421 831.00 

508 847.07 

Groupe I 
Produits de la tarification 
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 ARTICLE 2 

- pour l'accueil de personnes âgées : 40 184.47 € 
- pour l'accueil de personnes handicapées : 1 946.25 € 
 
Soit un tarif journalier de soins de 34.77 € pour les personnes âgées et de 31.99 € pour les personnes 
handicapées. 
 

La fraction forfaitaire, en application de l’article R314-111 du CASF, égale au douzième de la dotation 
globale de soins et versée par l’assurance maladie s’établit à : 

ARTICLE 5 

La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture LOIRE. 
 

FAIT A Saint Etienne 
 
 
 

ARTICLE 4 

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69003, LYON dans un délai 
d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa 
notification. 
 

ARTICLE 3 

P/o Le directeur général  
L'inspectrice hors classe 
Jocelyne GAULIN 
 

, LE 17/07/2015 
 
 
 

Le directeur général de l’agence régionale de santé Rhône-Alpes est chargé de l’exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire « MAINTIEN À DOMICILE DU FOREZ » (420011710) 
et à la structure dénommée S.S.I.A.D MAINTIEN A DOMICILE DU FOREZ (420011736).  
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DECISION TARIFAIRE N°1408 PORTANT FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE DE  

SOINS POUR L’ANNEE 2015 DU 

S.S.I.A.D. DE BELMONT DE LA LOIRE - 420787368 

la décision du directeur de la CNSA en date du 11/05/2015 publiée au Journal Officiel du 19/05/2015 prise en 
application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles, fixant pour l’année 
2015 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs des établissements et services 
médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF ; 
 

VU 

VU 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 30/04/2015 publié au Journal Officiel du 10/05/2015 pris en application de l’article 
L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2015 l’objectif global de dépenses 
d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées pour les établissements et 
services médico-sociaux publics et privés ; 
 

VU 

VU 

VU 

le décret du 20 mars 2014 portant nomination de Madame Véronique WALLON en qualité de directeur 
général de l’agence régionale de santé Rhône-Alpes ; 
 

Le Directeur Général de l’ARS Rhône-Alpes 
 

la loi n° 2014-1554 du 22/12/2014 de financement de la Sécurité Sociale pour 2015 publiée au Journal 
Officiel du 24/12/2014 ; 
 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

l’arrêté du 22 octobre 2003 modifié fixant les modèles de documents prévus aux articles 9, 12, 16, 18, 19, 47 
et 83 du décret n° 2003-1010 du 22 octobre 2003 relatif à la gestion budgétaire, comptable et financière et aux 
modalités de financement et de tarification des établissements et services sociaux et médico-sociaux 
mentionnés au I de l’article L312.1 du Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

le Code de la Sécurité Sociale ; 
 

VU l’arrêté en date du 28/11/1983 autorisant la création d’un SSIAD dénommé S.S.I.A.D. DE BELMONT DE 
LA LOIRE (420787368) sis 0,  MAIRIE, 42670, BELMONT-DE-LA-LOIRE et géré par l'entité dénommée 
ASSOCIATION POUR LES SOINS INFIRMIERS (420001703) ; 
 

1/3 



Considérant 

Considérant 

la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 20/07/2015. 

Considérant 

la réponse à la procédure contradictoire en date du 20/07/2015 adressée par la personne ayant qualité 
pour représenter l'entité gestionnaire ; 
 

les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier(s) en date du 30/06/2015, par 
l'ARS Rhône-Alpes ; 
 

Considérant 

ARTICLE 1 ER La dotation globale de soins s’élève à 336 911.74 € pour l’exercice budgétaire 2015, couvrant la 
période du 1er janvier au 31 décembre 2015. Elle se répartit comme suit :  

DECIDE 

- pour l'accueil de personnes âgées : 336 911.74 € 
 
Les recettes et les dépenses prévisionnelles du S.S.I.A.D. DE BELMONT DE LA LOIRE (420787368) 
sont autorisées comme suit : 
 

la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 30/10/2014 par la personne 
ayant qualité pour représenter la structure dénommée S.S.I.A.D. DE BELMONT DE LA LOIRE 
(420787368) pour l’exercice 2015 ; 
 

 
 

 
 

 

- dont CNR 

336 911.74 

0.00 

66 436.50 

Dépenses exclues des tarifs : 0.00 € 
 

TOTAL Recettes 

Groupe II 
Autres produits relatifs à l’exploitation 
 

2 600.00 

342 585.64 

GROUPES FONCTIONNELS 

Reprise d’excédents 

Groupe I 
Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

26 620.17 

DEPENSES 

Reprise de déficits 

MONTANTS 
EN EUROS 

Groupe III 
Dépenses afférentes à la structure 

RECETTES 
Groupe III 
Produits financiers et produits non encaissables 
 

5 673.90 

962.00 

0.00 

- dont CNR 

Groupe II 
Dépenses afférentes au personnel 
 

- dont CNR 

TOTAL Dépenses 

 

1 638.00 

- dont CNR 

249 528.97 

342 585.64 

Groupe I 
Produits de la tarification 
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 ARTICLE 2 

- pour l'accueil de personnes âgées : 28 075.98 € 
 
Soit un tarif journalier de soins de 0.00 € pour les personnes âgées. 
 

La fraction forfaitaire, en application de l’article R314-111 du CASF, égale au douzième de la dotation 
globale de soins et versée par l’assurance maladie s’établit à : 

ARTICLE 5 

La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture LOIRE. 
 

FAIT A Saint Etienne 
 
 
 

ARTICLE 4 

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69003, LYON dans un délai 
d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa 
notification. 
 

ARTICLE 3 

P/oLe directeur général  
L'inspectrice hors classe 
Jocelyne GAULIN 

, LE 20/07/2015 
 
 
 

Le directeur général de l’agence régionale de santé Rhône-Alpes est chargé de l’exécution de la présente 
décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire « ASSOCIATION POUR LES SOINS INFIRMIERS » 
(420001703) et à la structure dénommée S.S.I.A.D. DE BELMONT DE LA LOIRE (420787368).  
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DECISION TARIFAIRE N°1144 PORTANT FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE DE  

SOINS POUR L’ANNEE 2015 DU 

S.S.I.A.D. DE BOURG ARGENTAL - 420011546 

la décision du directeur de la CNSA en date du 11/05/2015 publiée au Journal Officiel du 19/05/2015 prise en 
application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles, fixant pour l’année 

2015 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs des établissements et services 
médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF ; 
 

VU 

VU 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 30/04/2015 publié au Journal Officiel du 10/05/2015 pris en application de l’article 

L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2015 l’objectif global de dépenses 

d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées pour les établissements et 
services médico-sociaux publics et privés ; 
 

VU 

VU 

VU 

le décret du 20 mars 2014 portant nomination de Madame Véronique WALLON en qualité de directeur 
général de l’agence régionale de santé Rhône-Alpes ; 
 

Le Directeur Général de l’ARS Rhône-Alpes 
 

la loi n° 2014-1554 du 22/12/2014 de financement de la Sécurité Sociale pour 2015 publiée au Journal 
Officiel du 24/12/2014 ; 
 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

l’arrêté du 22 octobre 2003 modifié fixant les modèles de documents prévus aux articles 9, 12, 16, 18, 19, 47 
et 83 du décret n° 2003-1010 du 22 octobre 2003 relatif à la gestion budgétaire, comptable et financière et aux 
modalités de financement et de tarification des établissements et services sociaux et médico-sociaux 
mentionnés au I de l’article L312.1 du Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

le Code de la Sécurité Sociale ; 
 

VU l’arrêté en date du 29/09/2000 autorisant la création d’un SSIAD dénommé S.S.I.A.D. DE BOURG 

ARGENTAL (420011546) sis 5, R DR MOULIN, 42220, BOURG-ARGENTAL et géré par l'entité 
dénommée SSIAD BOURG ARGENTAL (420011520) ; 
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Considérant 

Considérant 

la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 16/07/2015. 

Considérant 

la réponse à la procédure contradictoire en date du 09/07/2015 adressée par la personne ayant qualité 
pour représenter l'entité gestionnaire ; 
 

les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier(s) en date du 30/06/2015, par 
l'ARS Rhône-Alpes ; 
 

Considérant 

ARTICLE 1 ER La dotation globale de soins s’élève à 315 502.40 € pour l’exercice budgétaire 2015, couvrant la 

période du 1er janvier au 31 décembre 2015. Elle se répartit comme suit :  

DECIDE 

- pour l'accueil de personnes âgées : 315 502.40 € 
 
Les recettes et les dépenses prévisionnelles du S.S.I.A.D. DE BOURG ARGENTAL (420011546) sont 
autorisées comme suit : 
 

la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 31/10/2014 par la personne 
ayant qualité pour représenter la structure dénommée S.S.I.A.D. DE BOURG ARGENTAL 
(420011546) pour l’exercice 2015 ; 
 

 
 

 
 

 

- dont CNR 

315 502.40 

0.00 

13 947.29 

Dépenses exclues des tarifs : 0.00 € 
 

TOTAL Recettes 

Groupe II 
Autres produits relatifs à l’exploitation 
 

0.00 

315 502.40 

GROUPES FONCTIONNELS 

Reprise d’excédents 

Groupe I 
Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

43 408.52 

DEPENSES 

Reprise de déficits 

MONTANTS 
EN EUROS 

Groupe III 
Dépenses afférentes à la structure 

RECETTES 
Groupe III 
Produits financiers et produits non encaissables 
 

0.00 

0.00 

0.00 

- dont CNR 

Groupe II 
Dépenses afférentes au personnel 
 

- dont CNR 

TOTAL Dépenses 

 

0.00 

- dont CNR 

258 146.59 

315 502.40 

Groupe I 
Produits de la tarification 
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 ARTICLE 2 

- pour l'accueil de personnes âgées : 26 291.87 € 
 
 
 

La fraction forfaitaire, en application de l’article R314-111 du CASF, égale au douzième de la dotation 
globale de soins et versée par l’assurance maladie s’établit à : 

ARTICLE 5 

La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture LOIRE. 
 

FAIT A Saint Etienne 
 
 
 

ARTICLE 4 

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69003, LYON dans un délai 
d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa 
notification. 
 

ARTICLE 3 

P/o Le directeur général  
L'inspectrice hors classe 
Jocelyne GAULIN 
 

, LE 17/07/2015 
 
 
 

Le directeur général de l’agence régionale de santé Rhône-Alpes est chargé de l’exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire « SSIAD BOURG ARGENTAL » (420011520) et à la 
structure dénommée S.S.I.A.D. DE BOURG ARGENTAL (420011546).  
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DECISION TARIFAIRE N°1315 PORTANT FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE DE  

SOINS POUR L’ANNEE 2015 DU 

S.S.I.A.D. DE CHAZELLES SUR LYON - 420786915 

la décision du directeur de la CNSA en date du 11/05/2015 publiée au Journal Officiel du 19/05/2015 prise en 
application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles, fixant pour l’année 

2015 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs des établissements et services 
médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF ; 
 

VU 

VU 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 30/04/2015 publié au Journal Officiel du 10/05/2015 pris en application de l’article 

L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2015 l’objectif global de dépenses 

d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées pour les établissements et 
services médico-sociaux publics et privés ; 
 

VU 

VU 

VU 

le décret du 20 mars 2014 portant nomination de Madame Véronique WALLON en qualité de directeur 
général de l’agence régionale de santé Rhône-Alpes ; 
 

Le Directeur Général de l’ARS Rhône-Alpes 
 

la loi n° 2014-1554 du 22/12/2014 de financement de la Sécurité Sociale pour 2015 publiée au Journal 
Officiel du 24/12/2014 ; 
 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

l’arrêté du 22 octobre 2003 modifié fixant les modèles de documents prévus aux articles 9, 12, 16, 18, 19, 47 
et 83 du décret n° 2003-1010 du 22 octobre 2003 relatif à la gestion budgétaire, comptable et financière et aux 
modalités de financement et de tarification des établissements et services sociaux et médico-sociaux 
mentionnés au I de l’article L312.1 du Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

le Code de la Sécurité Sociale ; 
 

VU l’arrêté en date du 01/02/1985 autorisant la création d’un SSIAD dénommé S.S.I.A.D. DE CHAZELLES 

SUR LYON (420786915) sis 5, R DE L'HOPITAL, 42140, CHAZELLES-SUR-LYON et géré par l'entité 
dénommée ASS SERVICES SOINS A DOMICILE (420787103) ; 
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Considérant 

Considérant 

la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 17/07/2015. 

Considérant 

l'absence de réponse de la structure ;  
 

les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier(s) en date du 30/06/2015, par 
l'ARS Rhône-Alpes ; 
 

Considérant 

ARTICLE 1 ER La dotation globale de soins s’élève à 375 932.46 € pour l’exercice budgétaire 2015, couvrant la 

période du 1er janvier au 31 décembre 2015. Elle se répartit comme suit :  

DECIDE 

- pour l'accueil de personnes âgées : 364 549.49 € 
- pour l'accueil de personnes handicapées : 11 382.97 € 
 
Les recettes et les dépenses prévisionnelles du S.S.I.A.D. DE CHAZELLES SUR LYON (420786915) 
sont autorisées comme suit : 
 

la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 30/10/2014 par la personne 
ayant qualité pour représenter la structure dénommée S.S.I.A.D. DE CHAZELLES SUR LYON 
(420786915) pour l’exercice 2015 ; 
 

 
 

 
 

 

- dont CNR 

375 932.46 

0.00 

30 074.60 

Dépenses exclues des tarifs : 0.00 € 
 

TOTAL Recettes 

Groupe II 
Autres produits relatifs à l’exploitation 
 

1 808.00 

375 932.46 

GROUPES FONCTIONNELS 

Reprise d’excédents 

Groupe I 
Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

36 277.48 

DEPENSES 

Reprise de déficits 

MONTANTS 
EN EUROS 

Groupe III 
Dépenses afférentes à la structure 

RECETTES 
Groupe III 
Produits financiers et produits non encaissables 
 

0.00 

1 808.00 

0.00 

- dont CNR 

Groupe II 
Dépenses afférentes au personnel 
 

- dont CNR 

TOTAL Dépenses 

 

0.00 

- dont CNR 

309 580.38 

375 932.46 

Groupe I 
Produits de la tarification 
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 ARTICLE 2 

- pour l'accueil de personnes âgées : 30 379.12 € 
- pour l'accueil de personnes handicapées : 948.58 € 
 
 
 

La fraction forfaitaire, en application de l’article R314-111 du CASF, égale au douzième de la dotation 
globale de soins et versée par l’assurance maladie s’établit à : 

ARTICLE 5 

La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture LOIRE. 
 

FAIT A Saint Etienne 
 
 
 

ARTICLE 4 

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69003, LYON dans un délai 
d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa 
notification. 
 

ARTICLE 3 

P/o Le directeur général  
L'inspectrice hors classe 
Jocelyne GAULIN 
 

, LE 17/07/2015 
 
 
 

Le directeur général de l’agence régionale de santé Rhône-Alpes est chargé de l’exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire « ASS SERVICES SOINS A DOMICILE » (420787103) 
et à la structure dénommée S.S.I.A.D. DE CHAZELLES SUR LYON (420786915).  
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DECISION TARIFAIRE N°1317 PORTANT FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE DE  

SOINS POUR L’ANNEE 2015 DU 

S.S.I.A.D. ONDAINE LOIRE - 420793457 

la décision du directeur de la CNSA en date du 11/05/2015 publiée au Journal Officiel du 19/05/2015 prise en 
application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles, fixant pour l’année 
2015 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs des établissements et services 
médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF ; 
 

VU 

VU 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 30/04/2015 publié au Journal Officiel du 10/05/2015 pris en application de l’article 

L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2015 l’objectif global de dépenses 

d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées pour les établissements et 
services médico-sociaux publics et privés ; 
 

VU 

VU 

VU 

le décret du 20 mars 2014 portant nomination de Madame Véronique WALLON en qualité de directeur 
général de l’agence régionale de santé Rhône-Alpes ; 
 

Le Directeur Général de l’ARS Rhône-Alpes 
 

la loi n° 2014-1554 du 22/12/2014 de financement de la Sécurité Sociale pour 2015 publiée au Journal 
Officiel du 24/12/2014 ; 
 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

l’arrêté du 22 octobre 2003 modifié fixant les modèles de documents prévus aux articles 9, 12, 16, 18, 19, 47 
et 83 du décret n° 2003-1010 du 22 octobre 2003 relatif à la gestion budgétaire, comptable et financière et aux 
modalités de financement et de tarification des établissements et services sociaux et médico-sociaux 
mentionnés au I de l’article L312.1 du Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

le Code de la Sécurité Sociale ; 
 

VU l’arrêté en date du 04/04/1904 autorisant la création d’un SSIAD dénommé S.S.I.A.D. ONDAINE LOIRE 

(420793457) sis 40, R VICTOR HUGO, 42700, FIRMINY et géré par l'entité dénommée ASSOCIATION 
ONDAINE LOIRE (420002206) ; 
 

1/3 



Considérant 

Considérant 

la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 17/07/2015. 

Considérant 

l'absence de réponse de la structure ;  
 

les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier(s) en date du 30/06/2015, par 
l'ARS Rhône-Alpes ; 
 

Considérant 

ARTICLE 1 ER La dotation globale de soins s’élève à 669 955.17 € pour l’exercice budgétaire 2015, couvrant la 

période du 1er janvier au 31 décembre 2015. Elle se répartit comme suit :  

DECIDE 

- pour l'accueil de personnes âgées : 648 096.51 € 
- pour l'accueil de personnes handicapées : 21 858.66 € 
 
Les recettes et les dépenses prévisionnelles du S.S.I.A.D. ONDAINE LOIRE (420793457) sont 
autorisées comme suit : 
 

la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 30/10/2014 par la personne 
ayant qualité pour représenter la structure dénommée S.S.I.A.D. ONDAINE LOIRE (420793457) pour 
l’exercice 2015 ; 
 

 
 

 
 

 

- dont CNR 

669 955.17 

6 000.00 

19 063.37 

Dépenses exclues des tarifs : 0.00 € 
 

TOTAL Recettes 

Groupe II 
Autres produits relatifs à l’exploitation 
 

6 000.00 

669 955.17 

GROUPES FONCTIONNELS 

Reprise d’excédents 

Groupe I 
Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

44 774.47 

DEPENSES 

Reprise de déficits 

MONTANTS 
EN EUROS 

Groupe III 
Dépenses afférentes à la structure 

RECETTES 
Groupe III 
Produits financiers et produits non encaissables 
 

0.00 

0.00 

0.00 

- dont CNR 

Groupe II 
Dépenses afférentes au personnel 
 

- dont CNR 

TOTAL Dépenses 

 

0.00 

- dont CNR 

606 117.33 

669 955.17 

Groupe I 
Produits de la tarification 
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 ARTICLE 2 

- pour l'accueil de personnes âgées : 54 008.04 € 
- pour l'accueil de personnes handicapées : 1 821.56 € 
 
 
 

La fraction forfaitaire, en application de l’article R314-111 du CASF, égale au douzième de la dotation 
globale de soins et versée par l’assurance maladie s’établit à : 

ARTICLE 5 

La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture LOIRE. 
 

FAIT A Saint Etienne 
 
 
 

ARTICLE 4 

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69003, LYON dans un délai 
d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa 
notification. 
 

ARTICLE 3 

P/o Le directeur général  
L'inspectrice hors classe 
Jocelyne GAULIN 
 

, LE 17/07/2015 
 
 
 

Le directeur général de l’agence régionale de santé Rhône-Alpes est chargé de l’exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire « ASSOCIATION ONDAINE LOIRE » (420002206) et à 
la structure dénommée S.S.I.A.D. ONDAINE LOIRE (420793457).  
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DECISION TARIFAIRE N°1320 PORTANT FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE DE  

SOINS POUR L’ANNEE 2015 DU 

S.S.I.A.D. LA RICAMARIE (VILLE) - 420789182 

la décision du directeur de la CNSA en date du 11/05/2015 publiée au Journal Officiel du 19/05/2015 prise en 
application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles, fixant pour l’année 

2015 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs des établissements et services 
médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF ; 
 

VU 

VU 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 30/04/2015 publié au Journal Officiel du 10/05/2015 pris en application de l’article 

L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2015 l’objectif global de dépenses 

d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées pour les établissements et 
services médico-sociaux publics et privés ; 
 

VU 

VU 

VU 

le décret du 20 mars 2014 portant nomination de Madame Véronique WALLON en qualité de directeur 
général de l’agence régionale de santé Rhône-Alpes ; 
 

Le Directeur Général de l’ARS Rhône-Alpes 
 

la loi n° 2014-1554 du 22/12/2014 de financement de la Sécurité Sociale pour 2015 publiée au Journal 
Officiel du 24/12/2014 ; 
 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

l’arrêté du 22 octobre 2003 modifié fixant les modèles de documents prévus aux articles 9, 12, 16, 18, 19, 47 
et 83 du décret n° 2003-1010 du 22 octobre 2003 relatif à la gestion budgétaire, comptable et financière et aux 
modalités de financement et de tarification des établissements et services sociaux et médico-sociaux 
mentionnés au I de l’article L312.1 du Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

le Code de la Sécurité Sociale ; 
 

VU l’arrêté en date du 08/02/1990 autorisant la création d’un SSIAD dénommé S.S.I.A.D. LA RICAMARIE 

(VILLE) (420789182) sis 1, R JULES FERRY, 42150, LA RICAMARIE et géré par l'entité dénommée 
ASSOC. CSI LA RICAMARIE (420000820) ; 
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Considérant 

Considérant 

la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 17/07/2015. 

Considérant 

l'absence de réponse de la structure ;  
 

les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier(s) en date du 30/06/2015, par 
l'ARS Rhône-Alpes ; 
 

Considérant 

ARTICLE 1 ER La dotation globale de soins s’élève à 330 818.99 € pour l’exercice budgétaire 2015, couvrant la 

période du 1er janvier au 31 décembre 2015. Elle se répartit comme suit :  

DECIDE 

- pour l'accueil de personnes âgées : 330 818.99 € 
 
Les recettes et les dépenses prévisionnelles du S.S.I.A.D. LA RICAMARIE (VILLE) (420789182) 
sont autorisées comme suit : 
 

la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 30/10/2014 par la personne 
ayant qualité pour représenter la structure dénommée S.S.I.A.D. LA RICAMARIE (VILLE) 
(420789182) pour l’exercice 2015 ; 
 

 
 

 
 

 

- dont CNR 

330 818.99 

0.00 

77 484.00 

Dépenses exclues des tarifs : 0.00 € 
 

TOTAL Recettes 

Groupe II 
Autres produits relatifs à l’exploitation 
 

0.00 

330 818.99 

GROUPES FONCTIONNELS 

Reprise d’excédents 

Groupe I 
Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

15 863.02 

DEPENSES 

Reprise de déficits 

MONTANTS 
EN EUROS 

Groupe III 
Dépenses afférentes à la structure 

RECETTES 
Groupe III 
Produits financiers et produits non encaissables 
 

0.00 

0.00 

0.00 

- dont CNR 

Groupe II 
Dépenses afférentes au personnel 
 

- dont CNR 

TOTAL Dépenses 

 

0.00 

- dont CNR 

237 471.97 

330 818.99 

Groupe I 
Produits de la tarification 
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 ARTICLE 2 

- pour l'accueil de personnes âgées : 27 568.25 € 
 
 
 

La fraction forfaitaire, en application de l’article R314-111 du CASF, égale au douzième de la dotation 
globale de soins et versée par l’assurance maladie s’établit à : 

ARTICLE 5 

La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture LOIRE. 
 

FAIT A Saint Etienne 
 
 
 

ARTICLE 4 

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69003, LYON dans un délai 
d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa 
notification. 
 

ARTICLE 3 

P/o Le directeur général  
L'inspectrice hors classe 
Jocelyne GAULIN 
 

, LE 17/07/2015 
 
 
 

Le directeur général de l’agence régionale de santé Rhône-Alpes est chargé de l’exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire « ASSOC. CSI LA RICAMARIE » (420000820) et à la 
structure dénommée S.S.I.A.D. LA RICAMARIE (VILLE) (420789182).  
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DECISION TARIFAIRE N°1282 PORTANT FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE DE  

SOINS POUR L’ANNEE 2015 DU 

SSAD SEMAD 24/24 LE COTEAU - 420792269 

la décision du directeur de la CNSA en date du 11/05/2015 publiée au Journal Officiel du 19/05/2015 prise en 
application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles, fixant pour l’année 

2015 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs des établissements et services 
médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF ; 
 

VU 

VU 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 30/04/2015 publié au Journal Officiel du 10/05/2015 pris en application de l’article 

L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2015 l’objectif global de dépenses 

d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées pour les établissements et 
services médico-sociaux publics et privés ; 
 

VU 

VU 

VU 

le décret du 20 mars 2014 portant nomination de Madame Véronique WALLON en qualité de directeur 
général de l’agence régionale de santé Rhône-Alpes ; 
 

Le Directeur Général de l’ARS Rhône-Alpes 
 

la loi n° 2014-1554 du 22/12/2014 de financement de la Sécurité Sociale pour 2015 publiée au Journal 
Officiel du 24/12/2014 ; 
 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

l’arrêté du 22 octobre 2003 modifié fixant les modèles de documents prévus aux articles 9, 12, 16, 18, 19, 47 
et 83 du décret n° 2003-1010 du 22 octobre 2003 relatif à la gestion budgétaire, comptable et financière et aux 
modalités de financement et de tarification des établissements et services sociaux et médico-sociaux 
mentionnés au I de l’article L312.1 du Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

le Code de la Sécurité Sociale ; 
 

VU l’arrêté en date du 23/11/1992 autorisant la création d’un SSIAD dénommé SSAD SEMAD 24/24 LE 

COTEAU (420792269) sis 16, R AUGUSTE BOUSSON, 42120, LE COTEAU et géré par l'entité 
dénommée ASSOC. SEMAD 24H/24 (420002123) ; 
 

1/3 



Considérant 

Considérant 

la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 10/07/2015. 

Considérant 

l'absence de réponse de la structure ;  
 

les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier(s) en date du 30/06/2015, par 
l'ARS Rhône-Alpes ; 
 

Considérant 

ARTICLE 1 ER La dotation globale de soins s’élève à 507 175.03 € pour l’exercice budgétaire 2015, couvrant la 

période du 1er janvier au 31 décembre 2015. Elle se répartit comme suit :  

DECIDE 

- pour l'accueil de personnes âgées : 472 459.21 € 
- pour l'accueil de personnes handicapées : 34 715.82 € 
 
Les recettes et les dépenses prévisionnelles du SSAD SEMAD 24/24 LE COTEAU (420792269) sont 
autorisées comme suit : 
 

la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 30/06/2015 par la personne 
ayant qualité pour représenter la structure dénommée SSAD SEMAD 24/24 LE COTEAU 
(420792269) pour l’exercice 2015 ; 
 

 
 

 
 

 

- dont CNR 

507 175.03 

1 030.00 

18 000.00 

Dépenses exclues des tarifs : 0.00 € 
 

TOTAL Recettes 

Groupe II 
Autres produits relatifs à l’exploitation 
 

1 030.00 

507 175.03 

GROUPES FONCTIONNELS 

Reprise d’excédents 

Groupe I 
Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

10 000.00 

DEPENSES 

Reprise de déficits 

MONTANTS 
EN EUROS 

Groupe III 
Dépenses afférentes à la structure 

RECETTES 
Groupe III 
Produits financiers et produits non encaissables 
 

0.00 

0.00 

0.00 

- dont CNR 

Groupe II 
Dépenses afférentes au personnel 
 

- dont CNR 

TOTAL Dépenses 

 

0.00 

- dont CNR 

479 175.03 

507 175.03 

Groupe I 
Produits de la tarification 
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 ARTICLE 2 

- pour l'accueil de personnes âgées : 39 371.60 € 
- pour l'accueil de personnes handicapées : 2 892.98 € 
 
Soit un tarif journalier de soins de 0.00 € pour les personnes âgées et de 0.00 € pour les personnes 

handicapées. 
 

La fraction forfaitaire, en application de l’article R314-111 du CASF, égale au douzième de la dotation 
globale de soins et versée par l’assurance maladie s’établit à : 

ARTICLE 5 

La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture LOIRE. 
 

FAIT A St Etienne 
 
 
 

ARTICLE 4 

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69003, LYON dans un délai 
d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa 

notification. 
 

ARTICLE 3 

P/o Le directeur général  
L'inspectrice hors classe 
Jocelyne GAULIN 

, LE 17/07/2015 
 
 
 

Le directeur général de l’agence régionale de santé Rhône-Alpes est chargé de l’exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire « ASSOC. SEMAD 24H/24 » (420002123) et à la 
structure dénommée SSAD SEMAD 24/24 LE COTEAU (420792269).  
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DECISION TARIFAIRE N°1325 PORTANT FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE DE  

SOINS POUR L’ANNEE 2015 DU 

SSIAD SOS MAINTIEN A DOMICILE - 420794521 

la décision du directeur de la CNSA en date du 11/05/2015 publiée au Journal Officiel du 19/05/2015 prise en 
application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles, fixant pour l’année 

2015 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs des établissements et services 
médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF ; 
 

VU 

VU 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 30/04/2015 publié au Journal Officiel du 10/05/2015 pris en application de l’article 

L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2015 l’objectif global de dépenses 

d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées pour les établissements et 
services médico-sociaux publics et privés ; 
 

VU 

VU 

VU 

le décret du 20 mars 2014 portant nomination de Madame Véronique WALLON en qualité de directeur 
général de l’agence régionale de santé Rhône-Alpes ; 
 

Le Directeur Général de l’ARS Rhône-Alpes 
 

la loi n° 2014-1554 du 22/12/2014 de financement de la Sécurité Sociale pour 2015 publiée au Journal 
Officiel du 24/12/2014 ; 
 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

l’arrêté du 22 octobre 2003 modifié fixant les modèles de documents prévus aux articles 9, 12, 16, 18, 19, 47 
et 83 du décret n° 2003-1010 du 22 octobre 2003 relatif à la gestion budgétaire, comptable et financière et aux 
modalités de financement et de tarification des établissements et services sociaux et médico-sociaux 
mentionnés au I de l’article L312.1 du Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

le Code de la Sécurité Sociale ; 
 

VU l’arrêté en date du 02/03/1995 autorisant la création d’un SSIAD dénommé SSIAD SOS MAINTIEN A 

DOMICILE (420794521) sis 2, PL GÉNÉRAL VALLUY, 42800, RIVE-DE-GIER et géré par l'entité 
dénommée S.O.S MAINTIEN A DOMICILE (420794513) ; 
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Considérant 

Considérant 

la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 10/07/2015. 

Considérant 

l'absence de réponse de la structure ;  
 

les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier(s) en date du 30/06/2015, par 
l'ARS Rhône-Alpes ; 
 

Considérant 

ARTICLE 1 ER La dotation globale de soins s’élève à 977 556.88 € pour l’exercice budgétaire 2015, couvrant la 

période du 1er janvier au 31 décembre 2015. Elle se répartit comme suit :  

DECIDE 

- pour l'accueil de personnes âgées : 887 878.90 € 
- pour l'accueil de personnes handicapées : 89 677.98 € 
 
Les recettes et les dépenses prévisionnelles du SSIAD SOS MAINTIEN A DOMICILE (420794521) 
sont autorisées comme suit : 
 

la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 30/06/2015 par la personne 
ayant qualité pour représenter la structure dénommée SSIAD SOS MAINTIEN A DOMICILE 
(420794521) pour l’exercice 2015 ; 
 

 
 

 
 

 

- dont CNR 

977 556.88 

6 000.00 

83 900.35 

Dépenses exclues des tarifs : 0.00 € 
 

TOTAL Recettes 

Groupe II 
Autres produits relatifs à l’exploitation 
 

6 000.00 

977 556.88 

GROUPES FONCTIONNELS 

Reprise d’excédents 

Groupe I 
Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

127 375.85 

DEPENSES 

Reprise de déficits 

MONTANTS 
EN EUROS 

Groupe III 
Dépenses afférentes à la structure 

RECETTES 
Groupe III 
Produits financiers et produits non encaissables 
 

0.00 

0.00 

0.00 

- dont CNR 

Groupe II 
Dépenses afférentes au personnel 
 

- dont CNR 

TOTAL Dépenses 

 

0.00 

- dont CNR 

766 280.68 

977 556.88 

Groupe I 
Produits de la tarification 
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 ARTICLE 2 

- pour l'accueil de personnes âgées : 73 989.91 € 
- pour l'accueil de personnes handicapées : 7 473.16 € 
 
 
 

La fraction forfaitaire, en application de l’article R314-111 du CASF, égale au douzième de la dotation 
globale de soins et versée par l’assurance maladie s’établit à : 

ARTICLE 5 

La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture LOIRE. 
 

FAIT A St Etienne 
 
 
 

ARTICLE 4 

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69003, LYON dans un délai 
d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa 
notification. 
 

ARTICLE 3 

P/o Le directeur général  
L'inspectrice hors classe 
Jocelyne GAULIN 

, LE 17/07/2015 
 
 
 

Le directeur général de l’agence régionale de santé Rhône-Alpes est chargé de l’exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire « S.O.S MAINTIEN A DOMICILE » (420794513) et à la 
structure dénommée SSIAD SOS MAINTIEN A DOMICILE (420794521).  
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DECISION TARIFAIRE N°1284 PORTANT FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE DE  

SOINS POUR L’ANNEE 2015 DU 

SSIAD LIEN EN ROANNAIS (EX ACSAR) - 420792285 

la décision du directeur de la CNSA en date du 11/05/2015 publiée au Journal Officiel du 19/05/2015 prise en 
application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles, fixant pour l’année 
2015 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs des établissements et services 
médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF ; 
 

VU 

VU 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 30/04/2015 publié au Journal Officiel du 10/05/2015 pris en application de l’article 

L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2015 l’objectif global de dépenses 

d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées pour les établissements et 
services médico-sociaux publics et privés ; 
 

VU 

VU 

VU 

le décret du 20 mars 2014 portant nomination de Madame Véronique WALLON en qualité de directeur 
général de l’agence régionale de santé Rhône-Alpes ; 
 

Le Directeur Général de l’ARS Rhône-Alpes 
 

la loi n° 2014-1554 du 22/12/2014 de financement de la Sécurité Sociale pour 2015 publiée au Journal 
Officiel du 24/12/2014 ; 
 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

l’arrêté du 22 octobre 2003 modifié fixant les modèles de documents prévus aux articles 9, 12, 16, 18, 19, 47 
et 83 du décret n° 2003-1010 du 22 octobre 2003 relatif à la gestion budgétaire, comptable et financière et aux 
modalités de financement et de tarification des établissements et services sociaux et médico-sociaux 
mentionnés au I de l’article L312.1 du Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

le Code de la Sécurité Sociale ; 
 

VU l’arrêté en date du 24/11/1992 autorisant la création d’un SSIAD dénommé SSIAD LIEN EN ROANNAIS 

(EX ACSAR) (420792285) sis 11, R DU MAYOLLET, 42300, ROANNE et géré par l'entité dénommée 
LIEN EN ROANNAIS (420013963) ; 
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Considérant 

Considérant 

la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 10/07/2015. 

Considérant 

l'absence de réponse de la structure ;  
 

les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier(s) en date du 30/06/2015, par 
l'ARS Rhône-Alpes ; 
 

Considérant 

ARTICLE 1 ER La dotation globale de soins s’élève à 481 462.54 € pour l’exercice budgétaire 2015, couvrant la 

période du 1er janvier au 31 décembre 2015. Elle se répartit comme suit :  

DECIDE 

- pour l'accueil de personnes âgées : 481 462.54 € 
 
Les recettes et les dépenses prévisionnelles du SSIAD LIEN EN ROANNAIS (EX ACSAR) 
(420792285) sont autorisées comme suit : 
 

la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 30/06/2015 par la personne 
ayant qualité pour représenter la structure dénommée SSIAD LIEN EN ROANNAIS (EX ACSAR) 
(420792285) pour l’exercice 2015 ; 
 

 
 

 
 

 

- dont CNR 

481 462.54 

0.00 

28 941.56 

Dépenses exclues des tarifs : 0.00 € 
 

TOTAL Recettes 

Groupe II 
Autres produits relatifs à l’exploitation 
 

0.00 

481 462.54 

GROUPES FONCTIONNELS 

Reprise d’excédents 

Groupe I 
Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

25 238.37 

DEPENSES 

Reprise de déficits 

MONTANTS 
EN EUROS 

Groupe III 
Dépenses afférentes à la structure 

RECETTES 
Groupe III 
Produits financiers et produits non encaissables 
 

0.00 

0.00 

0.00 

- dont CNR 

Groupe II 
Dépenses afférentes au personnel 
 

- dont CNR 

TOTAL Dépenses 

 

0.00 

- dont CNR 

427 282.61 

481 462.54 

Groupe I 
Produits de la tarification 
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 ARTICLE 2 

- pour l'accueil de personnes âgées : 40 121.88 € 
 
Soit un tarif journalier de soins de 0.00 € pour les personnes âgées. 
 

La fraction forfaitaire, en application de l’article R314-111 du CASF, égale au douzième de la dotation 
globale de soins et versée par l’assurance maladie s’établit à : 

ARTICLE 5 

La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture LOIRE. 
 

FAIT A St Etienne 
 
 
 

ARTICLE 4 

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69003, LYON dans un délai 
d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa 
notification. 
 

ARTICLE 3 

P/o Le directeur général  
L'inspectrice hors classe 
Jocelyne GAULIN 

, LE 17/07/2015 
 
 
 

Le directeur général de l’agence régionale de santé Rhône-Alpes est chargé de l’exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire « LIEN EN ROANNAIS » (420013963) et à la structure 
dénommée SSIAD LIEN EN ROANNAIS (EX ACSAR) (420792285).  
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DECISION TARIFAIRE N°1321 PORTANT FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE DE  

SOINS POUR L’ANNEE 2015 DU 

ARSEF SSIAD - 420004418 

la décision du directeur de la CNSA en date du 11/05/2015 publiée au Journal Officiel du 19/05/2015 prise en 
application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles, fixant pour l’année 

2015 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs des établissements et services 
médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF ; 
 

VU 

VU 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 30/04/2015 publié au Journal Officiel du 10/05/2015 pris en application de l’article 

L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2015 l’objectif global de dépenses 

d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées pour les établissements et 
services médico-sociaux publics et privés ; 
 

VU 

VU 

VU 

le décret du 20 mars 2014 portant nomination de Madame Véronique WALLON en qualité de directeur 
général de l’agence régionale de santé Rhône-Alpes ; 
 

Le Directeur Général de l’ARS Rhône-Alpes 
 

la loi n° 2014-1554 du 22/12/2014 de financement de la Sécurité Sociale pour 2015 publiée au Journal 
Officiel du 24/12/2014 ; 
 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

l’arrêté du 22 octobre 2003 modifié fixant les modèles de documents prévus aux articles 9, 12, 16, 18, 19, 47 
et 83 du décret n° 2003-1010 du 22 octobre 2003 relatif à la gestion budgétaire, comptable et financière et aux 
modalités de financement et de tarification des établissements et services sociaux et médico-sociaux 
mentionnés au I de l’article L312.1 du Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

le Code de la Sécurité Sociale ; 
 

VU l’arrêté en date du 01/12/2003 autorisant la création d’un SSIAD dénommé ARSEF SSIAD (420004418) sis 

9, R GAMBETTA, 42230, ROCHE-LA-MOLIERE et géré par l'entité dénommée ARSEF (420004368) ; 
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Considérant 

Considérant 

la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 17/07/2015. 

Considérant 

l'absence de réponse de la structure ;  
 

les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier(s) en date du 30/06/2015, par 
l'ARS Rhône-Alpes ; 
 

Considérant 

ARTICLE 1 ER La dotation globale de soins s’élève à 436 171.64 € pour l’exercice budgétaire 2015, couvrant la 

période du 1er janvier au 31 décembre 2015. Elle se répartit comme suit :  

DECIDE 

- pour l'accueil de personnes âgées : 436 171.64 € 
 
Les recettes et les dépenses prévisionnelles du ARSEF SSIAD (420004418) sont autorisées comme 
suit : 
 

la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 30/10/2014 par la personne 
ayant qualité pour représenter la structure dénommée ARSEF SSIAD (420004418) pour l’exercice 

2015 ; 
 

 
 

 
 

 

- dont CNR 

436 171.64 

0.00 

9 019.29 

Dépenses exclues des tarifs : 0.00 € 
 

TOTAL Recettes 

Groupe II 
Autres produits relatifs à l’exploitation 
 

0.00 

436 171.64 

GROUPES FONCTIONNELS 

Reprise d’excédents 

Groupe I 
Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

31 991.93 

DEPENSES 

Reprise de déficits 

MONTANTS 
EN EUROS 

Groupe III 
Dépenses afférentes à la structure 

RECETTES 
Groupe III 
Produits financiers et produits non encaissables 
 

0.00 

0.00 

0.00 

- dont CNR 

Groupe II 
Dépenses afférentes au personnel 
 

- dont CNR 

TOTAL Dépenses 

 

0.00 

- dont CNR 

395 160.42 

436 171.64 

Groupe I 
Produits de la tarification 

2/3 



 ARTICLE 2 

- pour l'accueil de personnes âgées : 36 347.64 € 
 
 
 

La fraction forfaitaire, en application de l’article R314-111 du CASF, égale au douzième de la dotation 
globale de soins et versée par l’assurance maladie s’établit à : 

ARTICLE 5 

La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture LOIRE. 
 

FAIT A Saint Etienne 
 
 
 

ARTICLE 4 

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69003, LYON dans un délai 
d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa 
notification. 
 

ARTICLE 3 

P/o Le directeur général  
L'inspectrice hors classe 
Jocelyne GAULIN 
 

, LE 17/07/2015 
 
 
 

Le directeur général de l’agence régionale de santé Rhône-Alpes est chargé de l’exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire « ARSEF » (420004368) et à la structure dénommée 
ARSEF SSIAD (420004418).  
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DECISION TARIFAIRE N°1322 PORTANT FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE DE  

SOINS POUR L’ANNEE 2015 DU 

S.S.I.A.D   DE ST CHAMOND - 420785461 

la décision du directeur de la CNSA en date du 11/05/2015 publiée au Journal Officiel du 19/05/2015 prise en 
application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles, fixant pour l’année 
2015 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs des établissements et services 
médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF ; 
 

VU 

VU 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 30/04/2015 publié au Journal Officiel du 10/05/2015 pris en application de l’article 

L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2015 l’objectif global de dépenses 

d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées pour les établissements et 
services médico-sociaux publics et privés ; 
 

VU 

VU 

VU 

le décret du 20 mars 2014 portant nomination de Madame Véronique WALLON en qualité de directeur 
général de l’agence régionale de santé Rhône-Alpes ; 
 

Le Directeur Général de l’ARS Rhône-Alpes 
 

la loi n° 2014-1554 du 22/12/2014 de financement de la Sécurité Sociale pour 2015 publiée au Journal 
Officiel du 24/12/2014 ; 
 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

l’arrêté du 22 octobre 2003 modifié fixant les modèles de documents prévus aux articles 9, 12, 16, 18, 19, 47 
et 83 du décret n° 2003-1010 du 22 octobre 2003 relatif à la gestion budgétaire, comptable et financière et aux 
modalités de financement et de tarification des établissements et services sociaux et médico-sociaux 
mentionnés au I de l’article L312.1 du Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

le Code de la Sécurité Sociale ; 
 

VU l’arrêté en date du 01/03/1972 autorisant la création d’un SSIAD dénommé S.S.I.A.D   DE ST CHAMOND 

(420785461) sis 37, R ALSACE LORRAINE, 42400, SAINT-CHAMOND et géré par l'entité dénommée 
ELEA (420000465) ; 
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Considérant 

Considérant 

la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 17/07/2015. 

Considérant 

l'absence de réponse de la structure ;  
 

les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier(s) en date du 30/06/2015, par 
l'ARS Rhône-Alpes ; 
 

Considérant 

ARTICLE 1 ER La dotation globale de soins s’élève à 723 364.54 € pour l’exercice budgétaire 2015, couvrant la 

période du 1er janvier au 31 décembre 2015. Elle se répartit comme suit :  

DECIDE 

- pour l'accueil de personnes âgées : 676 872.22 € 
- pour l'accueil de personnes handicapées : 46 492.32 € 
 
Les recettes et les dépenses prévisionnelles du S.S.I.A.D   DE ST CHAMOND (420785461) sont 
autorisées comme suit : 
 

la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 30/10/2014 par la personne 
ayant qualité pour représenter la structure dénommée S.S.I.A.D   DE ST CHAMOND (420785461) 
pour l’exercice 2015 ; 
 

 
 

 
 

 

- dont CNR 

723 364.54 

0.00 

36 455.93 

Dépenses exclues des tarifs : 0.00 € 
 

TOTAL Recettes 

Groupe II 
Autres produits relatifs à l’exploitation 
 

784.00 

723 364.54 

GROUPES FONCTIONNELS 

Reprise d’excédents 

Groupe I 
Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

64 932.30 

DEPENSES 

Reprise de déficits 

MONTANTS 
EN EUROS 

Groupe III 
Dépenses afférentes à la structure 

RECETTES 
Groupe III 
Produits financiers et produits non encaissables 
 

0.00 

784.00 

0.00 

- dont CNR 

Groupe II 
Dépenses afférentes au personnel 
 

- dont CNR 

TOTAL Dépenses 

 

0.00 

- dont CNR 

621 976.31 

723 364.54 

Groupe I 
Produits de la tarification 
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 ARTICLE 2 

- pour l'accueil de personnes âgées : 56 406.02 € 
- pour l'accueil de personnes handicapées : 3 874.36 € 
 
 
 

La fraction forfaitaire, en application de l’article R314-111 du CASF, égale au douzième de la dotation 
globale de soins et versée par l’assurance maladie s’établit à : 

ARTICLE 5 

La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture LOIRE. 
 

FAIT A Saint Etienne 
 
 
 

ARTICLE 4 

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69003, LYON dans un délai 
d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa 
notification. 
 

ARTICLE 3 

P/o Le directeur général  
L'inspectrice hors classe 
Jocelyne GAULIN 
 

, LE 17/07/2015 
 
 
 

Le directeur général de l’agence régionale de santé Rhône-Alpes est chargé de l’exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire « ELEA » (420000465) et à la structure dénommée 
S.S.I.A.D   DE ST CHAMOND (420785461).  
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DECISION TARIFAIRE N°1312 PORTANT FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE DE  

SOINS POUR L’ANNEE 2015 DU 

SSIAD ADEF - 420007528 

la décision du directeur de la CNSA en date du 11/05/2015 publiée au Journal Officiel du 19/05/2015 prise en 
application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles, fixant pour l’année 

2015 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs des établissements et services 
médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF ; 
 

VU 

VU 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 30/04/2015 publié au Journal Officiel du 10/05/2015 pris en application de l’article 

L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2015 l’objectif global de dépenses 

d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées pour les établissements et 
services médico-sociaux publics et privés ; 
 

VU 

VU 

VU 

le décret du 20 mars 2014 portant nomination de Madame Véronique WALLON en qualité de directeur 
général de l’agence régionale de santé Rhône-Alpes ; 
 

Le Directeur Général de l’ARS Rhône-Alpes 
 

la loi n° 2014-1554 du 22/12/2014 de financement de la Sécurité Sociale pour 2015 publiée au Journal 
Officiel du 24/12/2014 ; 
 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

l’arrêté du 22 octobre 2003 modifié fixant les modèles de documents prévus aux articles 9, 12, 16, 18, 19, 47 
et 83 du décret n° 2003-1010 du 22 octobre 2003 relatif à la gestion budgétaire, comptable et financière et aux 
modalités de financement et de tarification des établissements et services sociaux et médico-sociaux 
mentionnés au I de l’article L312.1 du Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

le Code de la Sécurité Sociale ; 
 

VU l’arrêté en date du 27/03/2006 autorisant la création d’un SSIAD dénommé SSIAD ADEF (420007528) sis 0, 

ALL HENRY PRUCELL, 42000, SAINT-ETIENNE et géré par l'entité dénommée ADEF AIDE AU 
DÉVELOPPEMENT DES EMPLOIS (420007478) ; 
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Considérant 

Considérant 

la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 10/07/2015. 

Considérant 

l'absence de réponse de la structure ;  
 

les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier(s) en date du 30/06/2015, par 
l'ARS Rhône-Alpes ; 
 

Considérant 

ARTICLE 1 ER La dotation globale de soins s’élève à 532 794.85 € pour l’exercice budgétaire 2015, couvrant la 

période du 1er janvier au 31 décembre 2015. Elle se répartit comme suit :  

DECIDE 

- pour l'accueil de personnes âgées : 532 794.85 € 
 
Les recettes et les dépenses prévisionnelles du SSIAD ADEF (420007528) sont autorisées comme suit 
: 
 

la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 30/06/2015 par la personne 
ayant qualité pour représenter la structure dénommée SSIAD ADEF (420007528) pour l’exercice 2015 

; 
 

 
 

 
 

 

- dont CNR 

532 794.85 

0.00 

30 452.96 

Dépenses exclues des tarifs : 0.00 € 
 

TOTAL Recettes 

Groupe II 
Autres produits relatifs à l’exploitation 
 

0.00 

532 794.85 

GROUPES FONCTIONNELS 

Reprise d’excédents 

Groupe I 
Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

54 756.18 

DEPENSES 

Reprise de déficits 

MONTANTS 
EN EUROS 

Groupe III 
Dépenses afférentes à la structure 

RECETTES 
Groupe III 
Produits financiers et produits non encaissables 
 

0.00 

0.00 

0.00 

- dont CNR 

Groupe II 
Dépenses afférentes au personnel 
 

- dont CNR 

TOTAL Dépenses 

 

0.00 

- dont CNR 

447 585.71 

532 794.85 

Groupe I 
Produits de la tarification 
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 ARTICLE 2 

- pour l'accueil de personnes âgées : 44 399.57 € 
 
Soit un tarif journalier de soins de 0.00 € pour les personnes âgées. 
 

La fraction forfaitaire, en application de l’article R314-111 du CASF, égale au douzième de la dotation 
globale de soins et versée par l’assurance maladie s’établit à : 

ARTICLE 5 

La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture LOIRE. 
 

FAIT A St Etienne 
 
 
 

ARTICLE 4 

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69003, LYON dans un délai 
d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa 
notification. 
 

ARTICLE 3 

P/o Le directeur général  
L'inspectrice hors classe 
Jocelyne GAULIN 

, LE 17/07/2015 
 
 
 

Le directeur général de l’agence régionale de santé Rhône-Alpes est chargé de l’exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire « ADEF AIDE AU DÉVELOPPEMENT DES EMPLOIS 
» (420007478) et à la structure dénommée SSIAD ADEF (420007528).  
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DECISION TARIFAIRE N°1311 PORTANT FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE DE  

SOINS POUR L’ANNEE 2015 DU 

SSIAD AIMV - 420785420 

la décision du directeur de la CNSA en date du 11/05/2015 publiée au Journal Officiel du 19/05/2015 prise en 
application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles, fixant pour l’année 

2015 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs des établissements et services 
médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF ; 
 

VU 

VU 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 30/04/2015 publié au Journal Officiel du 10/05/2015 pris en application de l’article 

L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2015 l’objectif global de dépenses 

d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées pour les établissements et 
services médico-sociaux publics et privés ; 
 

VU 

VU 

VU 

le décret du 20 mars 2014 portant nomination de Madame Véronique WALLON en qualité de directeur 
général de l’agence régionale de santé Rhône-Alpes ; 
 

Le Directeur Général de l’ARS Rhône-Alpes 
 

la loi n° 2014-1554 du 22/12/2014 de financement de la Sécurité Sociale pour 2015 publiée au Journal 
Officiel du 24/12/2014 ; 
 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

l’arrêté du 22 octobre 2003 modifié fixant les modèles de documents prévus aux articles 9, 12, 16, 18, 19, 47 
et 83 du décret n° 2003-1010 du 22 octobre 2003 relatif à la gestion budgétaire, comptable et financière et aux 
modalités de financement et de tarification des établissements et services sociaux et médico-sociaux 
mentionnés au I de l’article L312.1 du Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

le Code de la Sécurité Sociale ; 
 

VU l’arrêté en date du 01/01/1982 autorisant la création d’un SSIAD dénommé SSIAD AIMV (420785420) sis 4, 

R BEAUNIER, 42000, SAINT-ETIENNE et géré par l'entité dénommée AIMV (420787095) ; 
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Considérant 

Considérant 

la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 10/07/2015. 

Considérant 

l'absence de réponse de la structure ;  
 

les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier(s) en date du 30/06/2015, par 
l'ARS Rhône-Alpes ; 
 

Considérant 

ARTICLE 1 ER La dotation globale de soins s’élève à 1 986 758.85 € pour l’exercice budgétaire 2015, couvrant la 

période du 1er janvier au 31 décembre 2015. Elle se répartit comme suit :  

DECIDE 

- pour l'accueil de personnes âgées : 1 906 952.97 € 
- pour l'accueil de personnes handicapées : 79 805.88 € 
 
Les recettes et les dépenses prévisionnelles du SSIAD AIMV (420785420) sont autorisées comme suit 
: 
 

la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 30/06/2015 par la personne 
ayant qualité pour représenter la structure dénommée SSIAD AIMV (420785420) pour l’exercice 2015 

; 
 

 
 

 
 

 

- dont CNR 

1 986 758.85 

0.00 

96 791.99 

Dépenses exclues des tarifs : 0.00 € 
 

TOTAL Recettes 

Groupe II 
Autres produits relatifs à l’exploitation 
 

0.00 

1 986 758.85 

GROUPES FONCTIONNELS 

Reprise d’excédents 

Groupe I 
Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

129 830.18 

DEPENSES 

Reprise de déficits 

MONTANTS 
EN EUROS 

Groupe III 
Dépenses afférentes à la structure 

RECETTES 
Groupe III 
Produits financiers et produits non encaissables 
 

0.00 

0.00 

0.00 

- dont CNR 

Groupe II 
Dépenses afférentes au personnel 
 

- dont CNR 

TOTAL Dépenses 

 

0.00 

- dont CNR 

1 760 136.68 

1 986 758.85 

Groupe I 
Produits de la tarification 
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 ARTICLE 2 

- pour l'accueil de personnes âgées : 158 912.75 € 
- pour l'accueil de personnes handicapées : 6 650.49 € 
 
Soit un tarif journalier de soins de 0.00 € pour les personnes âgées et de 0.00 € pour les personnes 

handicapées. 
 

La fraction forfaitaire, en application de l’article R314-111 du CASF, égale au douzième de la dotation 
globale de soins et versée par l’assurance maladie s’établit à : 

ARTICLE 5 

La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture LOIRE. 
 

FAIT A St Etienne 
 
 
 

ARTICLE 4 

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69003, LYON dans un délai 
d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa 

notification. 
 

ARTICLE 3 

P/o Le directeur général  
L'inspectrice hors classe 
Jocelyne GAULIN 

, LE 17/07/2015 
 
 
 

Le directeur général de l’agence régionale de santé Rhône-Alpes est chargé de l’exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire « AIMV » (420787095) et à la structure dénommée 
SSIAD AIMV (420785420).  
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DECISION TARIFAIRE N°1306 PORTANT FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE DE  

SOINS POUR L’ANNEE 2015 DU 

SSIAD CROIX ROUGE FRANCAISE - 420785412 

la décision du directeur de la CNSA en date du 11/05/2015 publiée au Journal Officiel du 19/05/2015 prise en 
application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles, fixant pour l’année 

2015 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs des établissements et services 
médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF ; 
 

VU 

VU 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 30/04/2015 publié au Journal Officiel du 10/05/2015 pris en application de l’article 

L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2015 l’objectif global de dépenses 

d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées pour les établissements et 
services médico-sociaux publics et privés ; 
 

VU 

VU 

VU 

le décret du 20 mars 2014 portant nomination de Madame Véronique WALLON en qualité de directeur 
général de l’agence régionale de santé Rhône-Alpes ; 
 

Le Directeur Général de l’ARS Rhône-Alpes 
 

la loi n° 2014-1554 du 22/12/2014 de financement de la Sécurité Sociale pour 2015 publiée au Journal 
Officiel du 24/12/2014 ; 
 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

l’arrêté du 22 octobre 2003 modifié fixant les modèles de documents prévus aux articles 9, 12, 16, 18, 19, 47 
et 83 du décret n° 2003-1010 du 22 octobre 2003 relatif à la gestion budgétaire, comptable et financière et aux 
modalités de financement et de tarification des établissements et services sociaux et médico-sociaux 
mentionnés au I de l’article L312.1 du Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

le Code de la Sécurité Sociale ; 
 

VU l’arrêté en date du 01/12/1980 autorisant la création d’un SSIAD dénommé SSIAD CROIX ROUGE 

FRANCAISE (420785412) sis 24, R MICHEL RONDET, 42000, SAINT-ETIENNE et géré par l'entité 
dénommée CROIX ROUGE FRANÇAISE (750721334) ; 
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Considérant 

Considérant 

la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 10/07/2015. 

Considérant 

l'absence de réponse de la structure ;  
 

les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier(s) en date du 30/06/2015, par 
l'ARS Rhône-Alpes ; 
 

Considérant 

ARTICLE 1 ER La dotation globale de soins s’élève à 940 933.02 € pour l’exercice budgétaire 2015, couvrant la 

période du 1er janvier au 31 décembre 2015. Elle se répartit comme suit :  

DECIDE 

- pour l'accueil de personnes âgées : 909 010.67 € 
- pour l'accueil de personnes handicapées : 31 922.35 € 
 
Les recettes et les dépenses prévisionnelles du SSIAD CROIX ROUGE FRANCAISE (420785412) 
sont autorisées comme suit : 
 

la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 30/06/2015 par la personne 
ayant qualité pour représenter la structure dénommée SSIAD CROIX ROUGE FRANCAISE 
(420785412) pour l’exercice 2015 ; 
 

 
 

 
 

 

- dont CNR 

940 933.02 

6 732.00 

117 599.41 

Dépenses exclues des tarifs : 0.00 € 
 

TOTAL Recettes 

Groupe II 
Autres produits relatifs à l’exploitation 
 

6 732.00 

940 933.02 

GROUPES FONCTIONNELS 

Reprise d’excédents 

Groupe I 
Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

49 508.69 

DEPENSES 

Reprise de déficits 

MONTANTS 
EN EUROS 

Groupe III 
Dépenses afférentes à la structure 

RECETTES 
Groupe III 
Produits financiers et produits non encaissables 
 

0.00 

0.00 

0.00 

- dont CNR 

Groupe II 
Dépenses afférentes au personnel 
 

- dont CNR 

TOTAL Dépenses 

 

0.00 

- dont CNR 

773 824.92 

940 933.02 

Groupe I 
Produits de la tarification 
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 ARTICLE 2 

- pour l'accueil de personnes âgées : 75 750.89 € 
- pour l'accueil de personnes handicapées : 2 660.20 € 
 
Soit un tarif journalier de soins de 0.00 € pour les personnes âgées et de 0.00 € pour les personnes 

handicapées. 
 

La fraction forfaitaire, en application de l’article R314-111 du CASF, égale au douzième de la dotation 
globale de soins et versée par l’assurance maladie s’établit à : 

ARTICLE 5 

La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture LOIRE. 
 

FAIT A St Etienne 
 
 
 

ARTICLE 4 

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69003, LYON dans un délai 
d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa 

notification. 
 

ARTICLE 3 

P/o Le directeur général  
L'inspectrice hors classe 
Jocelyne GAULIN 

, LE 17/07/2015 
 
 
 

Le directeur général de l’agence régionale de santé Rhône-Alpes est chargé de l’exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire « CROIX ROUGE FRANÇAISE » (750721334) et à la 
structure dénommée SSIAD CROIX ROUGE FRANCAISE (420785412).  
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DECISION TARIFAIRE N°1080 PORTANT FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE DE  

SOINS POUR L’ANNEE 2015 DU 

SSIAD DOMISOINS - 420012387 

la décision du directeur de la CNSA en date du 11/05/2015 publiée au Journal Officiel du 19/05/2015 prise en 
application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles, fixant pour l’année 

2015 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs des établissements et services 
médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF ; 
 

VU 

VU 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 30/04/2015 publié au Journal Officiel du 10/05/2015 pris en application de l’article 

L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2015 l’objectif global de dépenses 

d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées pour les établissements et 
services médico-sociaux publics et privés ; 
 

VU 

VU 

VU 

le décret du 20 mars 2014 portant nomination de Madame Véronique WALLON en qualité de directeur 
général de l’agence régionale de santé Rhône-Alpes ; 
 

Le Directeur Général de l’ARS Rhône-Alpes 
 

la loi n° 2014-1554 du 22/12/2014 de financement de la Sécurité Sociale pour 2015 publiée au Journal 
Officiel du 24/12/2014 ; 
 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

l’arrêté du 22 octobre 2003 modifié fixant les modèles de documents prévus aux articles 9, 12, 16, 18, 19, 47 
et 83 du décret n° 2003-1010 du 22 octobre 2003 relatif à la gestion budgétaire, comptable et financière et aux 
modalités de financement et de tarification des établissements et services sociaux et médico-sociaux 
mentionnés au I de l’article L312.1 du Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

le Code de la Sécurité Sociale ; 
 

VU l’arrêté en date du 15/12/2009 autorisant la création d’un SSIAD dénommé SSIAD DOMISOINS 

(420012387) sis 57, R DES DOCTEURS CHARCOTS, 42100, SAINT-ETIENNE et géré par l'entité 
dénommée DOMISOINS (420012379) ; 
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Considérant 

Considérant 

la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 10/07/2015. 

Considérant 

la réponse à la procédure contradictoire en date du 07/07/2015 adressée par la personne ayant qualité 
pour représenter l'entité gestionnaire ; 
 

les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier(s) en date du 30/06/2015, par 
l'ARS Rhône-Alpes ; 
 

Considérant 

ARTICLE 1 ER La dotation globale de soins s’élève à 419 874.96 € pour l’exercice budgétaire 2015, couvrant la 

période du 1er janvier au 31 décembre 2015. Elle se répartit comme suit :  

DECIDE 

- pour l'accueil de personnes âgées : 419 874.96 € 
 
Les recettes et les dépenses prévisionnelles du SSIAD DOMISOINS (420012387) sont autorisées 
comme suit : 
 

la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 24/10/2014 par la personne 
ayant qualité pour représenter la structure dénommée SSIAD DOMISOINS (420012387) pour 
l’exercice 2015 ; 
 

 
 

 
 

 

- dont CNR 

419 874.96 

4 854.00 

20 829.07 

Dépenses exclues des tarifs : 0.00 € 
 

TOTAL Recettes 

Groupe II 
Autres produits relatifs à l’exploitation 
 

4 854.00 

419 874.96 

GROUPES FONCTIONNELS 

Reprise d’excédents 

Groupe I 
Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

46 886.63 

DEPENSES 

Reprise de déficits 

MONTANTS 
EN EUROS 

Groupe III 
Dépenses afférentes à la structure 

RECETTES 
Groupe III 
Produits financiers et produits non encaissables 
 

0.00 

0.00 

0.00 

- dont CNR 

Groupe II 
Dépenses afférentes au personnel 
 

- dont CNR 

TOTAL Dépenses 

 

0.00 

- dont CNR 

352 159.26 

419 874.96 

Groupe I 
Produits de la tarification 
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 ARTICLE 2 

- pour l'accueil de personnes âgées : 34 989.58 € 
 
 
 

La fraction forfaitaire, en application de l’article R314-111 du CASF, égale au douzième de la dotation 
globale de soins et versée par l’assurance maladie s’établit à : 

ARTICLE 5 

La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture LOIRE. 
 

FAIT A Saint Etienne 
 
 
 

ARTICLE 4 

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69003, LYON dans un délai 
d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa 
notification. 
 

ARTICLE 3 

P/o Le directeur général  
L'inspectrice hors classe 
Jocelyne GAULIN 
 

, Le 17/07/2015 
 
 
 

Le directeur général de l’agence régionale de santé Rhône-Alpes est chargé de l’exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire « DOMISOINS » (420012379) et à la structure dénommée 
SSIAD DOMISOINS (420012387).  
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DECISION TARIFAIRE N°1323 PORTANT FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE DE  

SOINS POUR L’ANNEE 2015 DU 

SSIAD MEDICA FRANCE - 420011108 

la décision du directeur de la CNSA en date du 11/05/2015 publiée au Journal Officiel du 19/05/2015 prise en 
application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles, fixant pour l’année 

2015 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs des établissements et services 
médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF ; 
 

VU 

VU 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 30/04/2015 publié au Journal Officiel du 10/05/2015 pris en application de l’article 

L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2015 l’objectif global de dépenses 

d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées pour les établissements et 
services médico-sociaux publics et privés ; 
 

VU 

VU 

VU 

le décret du 20 mars 2014 portant nomination de Madame Véronique WALLON en qualité de directeur 
général de l’agence régionale de santé Rhône-Alpes ; 
 

Le Directeur Général de l’ARS Rhône-Alpes 
 

la loi n° 2014-1554 du 22/12/2014 de financement de la Sécurité Sociale pour 2015 publiée au Journal 
Officiel du 24/12/2014 ; 
 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

l’arrêté du 22 octobre 2003 modifié fixant les modèles de documents prévus aux articles 9, 12, 16, 18, 19, 47 
et 83 du décret n° 2003-1010 du 22 octobre 2003 relatif à la gestion budgétaire, comptable et financière et aux 
modalités de financement et de tarification des établissements et services sociaux et médico-sociaux 
mentionnés au I de l’article L312.1 du Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

le Code de la Sécurité Sociale ; 
 

VU l’arrêté en date du 09/06/2008 autorisant la création d’un SSIAD dénommé SSIAD MEDICA FRANCE 

(420011108) sis 6, R FRANCOIS GILLET, 42000, SAINT-ETIENNE et géré par l'entité dénommée SA 
MEDICA FRANCE (750056335) ; 
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Considérant 

Considérant 

la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 10/07/2015. 

Considérant 

l'absence de réponse de la structure ;  
 

les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier(s) en date du 30/06/2015, par 
l'ARS Rhône-Alpes ; 
 

Considérant 

ARTICLE 1 ER La dotation globale de soins s’élève à 344 297.88 € pour l’exercice budgétaire 2015, couvrant la 

période du 1er janvier au 31 décembre 2015. Elle se répartit comme suit :  

DECIDE 

- pour l'accueil de personnes âgées : 344 297.88 € 
 
Les recettes et les dépenses prévisionnelles du SSIAD MEDICA FRANCE (420011108) sont 
autorisées comme suit : 
 

la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 30/06/2015 par la personne 
ayant qualité pour représenter la structure dénommée SSIAD MEDICA FRANCE (420011108) pour 
l’exercice 2015 ; 
 

 
 

 
 

 

- dont CNR 

344 297.88 

6 620.00 

17 945.19 

Dépenses exclues des tarifs : 0.00 € 
 

TOTAL Recettes 

Groupe II 
Autres produits relatifs à l’exploitation 
 

6 620.00 

344 297.88 

GROUPES FONCTIONNELS 

Reprise d’excédents 

Groupe I 
Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

15 023.27 

DEPENSES 

Reprise de déficits 

MONTANTS 
EN EUROS 

Groupe III 
Dépenses afférentes à la structure 

RECETTES 
Groupe III 
Produits financiers et produits non encaissables 
 

0.00 

0.00 

0.00 

- dont CNR 

Groupe II 
Dépenses afférentes au personnel 
 

- dont CNR 

TOTAL Dépenses 

 

0.00 

- dont CNR 

311 329.42 

344 297.88 

Groupe I 
Produits de la tarification 
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 ARTICLE 2 

- pour l'accueil de personnes âgées : 28 691.49 € 
 
 

La fraction forfaitaire, en application de l’article R314-111 du CASF, égale au douzième de la dotation 
globale de soins et versée par l’assurance maladie s’établit à : 

ARTICLE 5 

La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture LOIRE. 
 

FAIT A St Etienne 
 
 
 

ARTICLE 4 

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69003, LYON dans un délai 
d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa 
notification. 
 

ARTICLE 3 

P/o Le directeur général  
L'inspectrice hors classe 
Jocelyne GAULIN 

, LE 17/07/2015 
 
 
 

Le directeur général de l’agence régionale de santé Rhône-Alpes est chargé de l’exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire « SA MEDICA FRANCE » (750056335) et à la structure 
dénommée SSIAD MEDICA FRANCE (420011108).  
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DECISION TARIFAIRE N°1314 PORTANT FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE DE  

SOINS POUR L’ANNEE 2015 DU 

SERVICE DE SOINS A DOMICILE - 420786923 

la décision du directeur de la CNSA en date du 11/05/2015 publiée au Journal Officiel du 19/05/2015 prise en 
application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles, fixant pour l’année 
2015 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs des établissements et services 
médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF ; 
 

VU 

VU 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 30/04/2015 publié au Journal Officiel du 10/05/2015 pris en application de l’article 

L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2015 l’objectif global de dépenses 

d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées pour les établissements et 
services médico-sociaux publics et privés ; 
 

VU 

VU 

VU 

le décret du 20 mars 2014 portant nomination de Madame Véronique WALLON en qualité de directeur 
général de l’agence régionale de santé Rhône-Alpes ; 
 

Le Directeur Général de l’ARS Rhône-Alpes 
 

la loi n° 2014-1554 du 22/12/2014 de financement de la Sécurité Sociale pour 2015 publiée au Journal 
Officiel du 24/12/2014 ; 
 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

l’arrêté du 22 octobre 2003 modifié fixant les modèles de documents prévus aux articles 9, 12, 16, 18, 19, 47 
et 83 du décret n° 2003-1010 du 22 octobre 2003 relatif à la gestion budgétaire, comptable et financière et aux 
modalités de financement et de tarification des établissements et services sociaux et médico-sociaux 
mentionnés au I de l’article L312.1 du Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

le Code de la Sécurité Sociale ; 
 

VU l’arrêté en date du 16/03/1983 autorisant la création d’un SSIAD dénommé SERVICE DE SOINS A 

DOMICILE (420786923) sis 2, BD D'AUVERGNE, 42500, LE CHAMBON-FEUGEROLLES et géré par 
l'entité dénommée C C A S DU CHAMBON FEUGEROLLES (420786295) ; 
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Considérant 

Considérant 

la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 17/07/2015. 

Considérant 

l'absence de réponse de la structure ;  
 

les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier(s) en date du 30/06/2015, par 
l'ARS Rhône-Alpes ; 
 

Considérant 

ARTICLE 1 ER La dotation globale de soins s’élève à 655 916.12 € pour l’exercice budgétaire 2015, couvrant la 

période du 1er janvier au 31 décembre 2015. Elle se répartit comme suit :  

DECIDE 

- pour l'accueil de personnes âgées : 597 583.94 € 
- pour l'accueil de personnes handicapées : 58 332.18 € 
 
Les recettes et les dépenses prévisionnelles du SERVICE DE SOINS A DOMICILE (420786923) sont 
autorisées comme suit : 
 

la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 30/10/2014 par la personne 
ayant qualité pour représenter la structure dénommée SERVICE DE SOINS A DOMICILE 
(420786923) pour l’exercice 2015 ; 
 

 
 

 
 

 

- dont CNR 

655 916.12 

0.00 

72 992.86 

Dépenses exclues des tarifs : 0.00 € 
 

TOTAL Recettes 

Groupe II 
Autres produits relatifs à l’exploitation 
 

0.00 

655 916.12 

GROUPES FONCTIONNELS 

Reprise d’excédents 

Groupe I 
Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

34 224.47 

DEPENSES 

Reprise de déficits 

MONTANTS 
EN EUROS 

Groupe III 
Dépenses afférentes à la structure 

RECETTES 
Groupe III 
Produits financiers et produits non encaissables 
 

0.00 

0.00 

0.00 

- dont CNR 

Groupe II 
Dépenses afférentes au personnel 
 

- dont CNR 

TOTAL Dépenses 

 

0.00 

- dont CNR 

548 698.79 

655 916.12 

Groupe I 
Produits de la tarification 

2/3 



 ARTICLE 2 

- pour l'accueil de personnes âgées : 49 798.66 € 
- pour l'accueil de personnes handicapées : 4 861.01 € 
 
 
 

La fraction forfaitaire, en application de l’article R314-111 du CASF, égale au douzième de la dotation 
globale de soins et versée par l’assurance maladie s’établit à : 

ARTICLE 5 

La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture LOIRE. 
 

FAIT A Saint Etienne 
 
 
 

ARTICLE 4 

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69003, LYON dans un délai 
d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa 
notification. 
 

ARTICLE 3 

P/o Le directeur général  
L'inspectrice hors classe 
Jocelyne GAULIN 
 

, LE 17/07/2015 
 
 
 

Le directeur général de l’agence régionale de santé Rhône-Alpes est chargé de l’exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire « C C A S DU CHAMBON FEUGEROLLES » 
(420786295) et à la structure dénommée SERVICE DE SOINS A DOMICILE (420786923).  
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DECISION TARIFAIRE N°1308 PORTANT FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE DE  

SOINS POUR L’ANNEE 2015 DU 

SSIAD DE SAINT HEAND - 420792459 

la décision du directeur de la CNSA en date du 11/05/2015 publiée au Journal Officiel du 19/05/2015 prise en 
application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles, fixant pour l’année 

2015 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs des établissements et services 
médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF ; 
 

VU 

VU 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 30/04/2015 publié au Journal Officiel du 10/05/2015 pris en application de l’article 

L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2015 l’objectif global de dépenses 

d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées pour les établissements et 
services médico-sociaux publics et privés ; 
 

VU 

VU 

VU 

le décret du 20 mars 2014 portant nomination de Madame Véronique WALLON en qualité de directeur 
général de l’agence régionale de santé Rhône-Alpes ; 
 

Le Directeur Général de l’ARS Rhône-Alpes 
 

la loi n° 2014-1554 du 22/12/2014 de financement de la Sécurité Sociale pour 2015 publiée au Journal 
Officiel du 24/12/2014 ; 
 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

l’arrêté du 22 octobre 2003 modifié fixant les modèles de documents prévus aux articles 9, 12, 16, 18, 19, 47 
et 83 du décret n° 2003-1010 du 22 octobre 2003 relatif à la gestion budgétaire, comptable et financière et aux 
modalités de financement et de tarification des établissements et services sociaux et médico-sociaux 
mentionnés au I de l’article L312.1 du Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

le Code de la Sécurité Sociale ; 
 

VU l’arrêté en date du 04/04/1904 autorisant la création d’un SSIAD dénommé SSIAD DE SAINT HEAND 

(420792459) sis 11, AV LOUIS THIOLLET, 42570, SAINT-HEAND et géré par l'entité dénommée M.R. 
DE ST HEAND (420000713) ; 
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Considérant 

Considérant 

la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 10/07/2015. 

Considérant 

l'absence de réponse de la structure ;  
 

les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier(s) en date du 30/06/2015, par 
l'ARS Rhône-Alpes ; 
 

Considérant 

ARTICLE 1 ER La dotation globale de soins s’élève à 465 367.21 € pour l’exercice budgétaire 2015, couvrant la 

période du 1er janvier au 31 décembre 2015. Elle se répartit comme suit :  

DECIDE 

- pour l'accueil de personnes âgées : 465 367.21 € 
 
Les recettes et les dépenses prévisionnelles du SSIAD DE SAINT HEAND (420792459) sont 
autorisées comme suit : 
 

la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 30/06/2015 par la personne 
ayant qualité pour représenter la structure dénommée SSIAD DE SAINT HEAND (420792459) pour 
l’exercice 2015 ; 
 

 
 

 
 

 

- dont CNR 

465 367.21 

0.00 

78 837.10 

Dépenses exclues des tarifs : 0.00 € 
 

TOTAL Recettes 

Groupe II 
Autres produits relatifs à l’exploitation 
 

0.00 

465 367.21 

GROUPES FONCTIONNELS 

Reprise d’excédents 

Groupe I 
Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

46 274.10 

DEPENSES 

Reprise de déficits 

MONTANTS 
EN EUROS 

Groupe III 
Dépenses afférentes à la structure 

RECETTES 
Groupe III 
Produits financiers et produits non encaissables 
 

0.00 

0.00 

0.00 

- dont CNR 

Groupe II 
Dépenses afférentes au personnel 
 

- dont CNR 

TOTAL Dépenses 

 

0.00 

- dont CNR 

340 256.01 

465 367.21 

Groupe I 
Produits de la tarification 
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 ARTICLE 2 

- pour l'accueil de personnes âgées : 38 780.60 € 
 
Soit un tarif journalier de soins de 0.00 € pour les personnes âgées. 
 

La fraction forfaitaire, en application de l’article R314-111 du CASF, égale au douzième de la dotation 
globale de soins et versée par l’assurance maladie s’établit à : 

ARTICLE 5 

La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture LOIRE. 
 

FAIT A St Etienne 
 
 
 

ARTICLE 4 

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69003, LYON dans un délai 
d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa 
notification. 
 

ARTICLE 3 

P/o Le directeur général  
L'inspectrice hors classe 
Jocelyne GAULIN 

, LE 17/07/2015 
 
 
 

Le directeur général de l’agence régionale de santé Rhône-Alpes est chargé de l’exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire « M.R. DE ST HEAND » (420000713) et à la structure 
dénommée SSIAD DE SAINT HEAND (420792459).  
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DECISION TARIFAIRE N°1324 PORTANT FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE DE  

SOINS POUR L’ANNEE 2015 DU 

SSIAD DE BOEN - 420788986 

la décision du directeur de la CNSA en date du 11/05/2015 publiée au Journal Officiel du 19/05/2015 prise en 
application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles, fixant pour l’année 

2015 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs des établissements et services 
médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF ; 
 

VU 

VU 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 30/04/2015 publié au Journal Officiel du 10/05/2015 pris en application de l’article 

L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2015 l’objectif global de dépenses 

d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées pour les établissements et 
services médico-sociaux publics et privés ; 
 

VU 

VU 

VU 

le décret du 20 mars 2014 portant nomination de Madame Véronique WALLON en qualité de directeur 
général de l’agence régionale de santé Rhône-Alpes ; 
 

Le Directeur Général de l’ARS Rhône-Alpes 
 

la loi n° 2014-1554 du 22/12/2014 de financement de la Sécurité Sociale pour 2015 publiée au Journal 
Officiel du 24/12/2014 ; 
 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

l’arrêté du 22 octobre 2003 modifié fixant les modèles de documents prévus aux articles 9, 12, 16, 18, 19, 47 
et 83 du décret n° 2003-1010 du 22 octobre 2003 relatif à la gestion budgétaire, comptable et financière et aux 
modalités de financement et de tarification des établissements et services sociaux et médico-sociaux 
mentionnés au I de l’article L312.1 du Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

le Code de la Sécurité Sociale ; 
 

VU l’arrêté en date du 01/01/1901 autorisant la création d’un SSIAD dénommé SSIAD DE BOEN (420788986) 

sis 0, R DU 8 MAI 1945, 42130, BOEN et géré par l'entité dénommée CH DE BOËN (420781791) ; 
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Considérant 

Considérant 

la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 17/07/2015. 

Considérant 

l'absence de réponse de la structure ;  
 

les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier(s) en date du 30/06/2015, par 
l'ARS Rhône-Alpes ; 
 

Considérant 

ARTICLE 1 ER La dotation globale de soins s’élève à 821 433.13 € pour l’exercice budgétaire 2015, couvrant la 

période du 1er janvier au 31 décembre 2015. Elle se répartit comme suit :  

DECIDE 

- pour l'accueil de personnes âgées : 821 433.13 € 
 
Les recettes et les dépenses prévisionnelles du SSIAD DE BOEN (420788986) sont autorisées comme 
suit : 
 

la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 30/10/2014 par la personne 
ayant qualité pour représenter la structure dénommée SSIAD DE BOEN (420788986) pour l’exercice 

2015 ; 
 

 
 

 
 

 

- dont CNR 

821 433.13 

5 610.00 

128 384.00 

Dépenses exclues des tarifs : 0.00 € 
 

TOTAL Recettes 

Groupe II 
Autres produits relatifs à l’exploitation 
 

9 852.00 

821 433.13 

GROUPES FONCTIONNELS 

Reprise d’excédents 

Groupe I 
Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

33 624.38 

DEPENSES 

Reprise de déficits 

MONTANTS 
EN EUROS 

Groupe III 
Dépenses afférentes à la structure 

RECETTES 
Groupe III 
Produits financiers et produits non encaissables 
 

0.00 

0.00 

0.00 

- dont CNR 

Groupe II 
Dépenses afférentes au personnel 
 

- dont CNR 

TOTAL Dépenses 

 

4 242.00 

- dont CNR 

659 424.75 

821 433.13 

Groupe I 
Produits de la tarification 
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 ARTICLE 2 

- pour l'accueil de personnes âgées : 68 452.76 € 
 
 
 

La fraction forfaitaire, en application de l’article R314-111 du CASF, égale au douzième de la dotation 
globale de soins et versée par l’assurance maladie s’établit à : 

ARTICLE 5 

La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture LOIRE. 
 

FAIT A Saint Etienne 
 
 
 

ARTICLE 4 

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69003, LYON dans un délai 
d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa 
notification. 
 

ARTICLE 3 

P/o Le directeur général  
L'inspectrice hors classe 
Jocelyne GAULIN 
 

, LE 17/07/2015 
 
 
 

Le directeur général de l’agence régionale de santé Rhône-Alpes est chargé de l’exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire « CH DE BOËN » (420781791) et à la structure 
dénommée SSIAD DE BOEN (420788986).  
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DECISION TARIFAIRE N°1316 PORTANT FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE DE  

SOINS POUR L’ANNEE 2015 DU 

S.S.I.D   DE CHARLIEU - 420787814 

la décision du directeur de la CNSA en date du 11/05/2015 publiée au Journal Officiel du 19/05/2015 prise en 
application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles, fixant pour l’année 

2015 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs des établissements et services 
médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF ; 
 

VU 

VU 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 30/04/2015 publié au Journal Officiel du 10/05/2015 pris en application de l’article 

L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2015 l’objectif global de dépenses 

d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées pour les établissements et 
services médico-sociaux publics et privés ; 
 

VU 

VU 

VU 

le décret du 20 mars 2014 portant nomination de Madame Véronique WALLON en qualité de directeur 
général de l’agence régionale de santé Rhône-Alpes ; 
 

Le Directeur Général de l’ARS Rhône-Alpes 
 

la loi n° 2014-1554 du 22/12/2014 de financement de la Sécurité Sociale pour 2015 publiée au Journal 
Officiel du 24/12/2014 ; 
 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

l’arrêté du 22 octobre 2003 modifié fixant les modèles de documents prévus aux articles 9, 12, 16, 18, 19, 47 
et 83 du décret n° 2003-1010 du 22 octobre 2003 relatif à la gestion budgétaire, comptable et financière et aux 
modalités de financement et de tarification des établissements et services sociaux et médico-sociaux 
mentionnés au I de l’article L312.1 du Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

le Code de la Sécurité Sociale ; 
 

VU l’arrêté en date du 01/01/1987 autorisant la création d’un SSIAD dénommé S.S.I.D   DE CHARLIEU 

(420787814) sis 202, R DES URSULINES, 42190, CHARLIEU et géré par l'entité dénommée CH DE 
CHARLIEU (420780058) ; 
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Considérant 

Considérant 

la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 10/07/2015. 

Considérant 

l'absence de réponse de la structure ;  
 

les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier(s) en date du 30/06/2015, par 
l'ARS Rhône-Alpes ; 
 

Considérant 

ARTICLE 1 ER La dotation globale de soins s’élève à 661 623.62 € pour l’exercice budgétaire 2015, couvrant la 

période du 1er janvier au 31 décembre 2015. Elle se répartit comme suit :  

DECIDE 

- pour l'accueil de personnes âgées : 638 496.01 € 
- pour l'accueil de personnes handicapées : 23 127.61 € 
 
Les recettes et les dépenses prévisionnelles du S.S.I.D   DE CHARLIEU (420787814) sont autorisées 
comme suit : 
 

la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 30/06/2015 par la personne 
ayant qualité pour représenter la structure dénommée S.S.I.D   DE CHARLIEU (420787814) pour 
l’exercice 2015 ; 
 

 
 

 
 

 

- dont CNR 

661 623.62 

6 000.00 

155 116.62 

Dépenses exclues des tarifs : 0.00 € 
 

TOTAL Recettes 

Groupe II 
Autres produits relatifs à l’exploitation 
 

6 000.00 

661 623.62 

GROUPES FONCTIONNELS 

Reprise d’excédents 

Groupe I 
Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

20 190.00 

DEPENSES 

Reprise de déficits 

MONTANTS 
EN EUROS 

Groupe III 
Dépenses afférentes à la structure 

RECETTES 
Groupe III 
Produits financiers et produits non encaissables 
 

0.00 

0.00 

0.00 

- dont CNR 

Groupe II 
Dépenses afférentes au personnel 
 

- dont CNR 

TOTAL Dépenses 

 

0.00 

- dont CNR 

486 317.00 

661 623.62 

Groupe I 
Produits de la tarification 
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 ARTICLE 2 

- pour l'accueil de personnes âgées : 53 208.00 € 
- pour l'accueil de personnes handicapées : 1 927.30 € 
 
 

La fraction forfaitaire, en application de l’article R314-111 du CASF, égale au douzième de la dotation 
globale de soins et versée par l’assurance maladie s’établit à : 

ARTICLE 5 

La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture LOIRE. 
 

FAIT A St Etienne 
 
 
 

ARTICLE 4 

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69003, LYON dans un délai 
d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa 
notification. 
 

ARTICLE 3 

P/o Le directeur général  
L'inspectrice hors classe 
Jocelyne GAULIN 

, LE 17/07/2015 
 
 
 

Le directeur général de l’agence régionale de santé Rhône-Alpes est chargé de l’exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire « CH DE CHARLIEU » (420780058) et à la structure 
dénommée S.S.I.D   DE CHARLIEU (420787814).  
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DECISION TARIFAIRE N°1292 PORTANT FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE DE  

SOINS POUR L’ANNEE 2015 DU 

S.S.I.A.D   DU C.H.G DE ROANNE - 420787350 

la décision du directeur de la CNSA en date du 11/05/2015 publiée au Journal Officiel du 19/05/2015 prise en 
application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles, fixant pour l’année 

2015 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs des établissements et services 
médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF ; 
 

VU 

VU 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 30/04/2015 publié au Journal Officiel du 10/05/2015 pris en application de l’article 

L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2015 l’objectif global de dépenses 

d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées pour les établissements et 
services médico-sociaux publics et privés ; 
 

VU 

VU 

VU 

le décret du 20 mars 2014 portant nomination de Madame Véronique WALLON en qualité de directeur 
général de l’agence régionale de santé Rhône-Alpes ; 
 

Le Directeur Général de l’ARS Rhône-Alpes 
 

la loi n° 2014-1554 du 22/12/2014 de financement de la Sécurité Sociale pour 2015 publiée au Journal 
Officiel du 24/12/2014 ; 
 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

l’arrêté du 22 octobre 2003 modifié fixant les modèles de documents prévus aux articles 9, 12, 16, 18, 19, 47 
et 83 du décret n° 2003-1010 du 22 octobre 2003 relatif à la gestion budgétaire, comptable et financière et aux 
modalités de financement et de tarification des établissements et services sociaux et médico-sociaux 
mentionnés au I de l’article L312.1 du Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

le Code de la Sécurité Sociale ; 
 

VU l’arrêté en date du 04/05/1984 autorisant la création d’un SSIAD dénommé S.S.I.A.D   DU C.H.G DE 

ROANNE (420787350) sis 28, R DE CHARLIEU, 42328, ROANNE et géré par l'entité dénommée CH DE 
ROANNE (420780033) ; 
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Considérant 

Considérant 

la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 10/07/2015. 

Considérant 

l'absence de réponse de la structure ;  
 

les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier(s) en date du 30/06/2015, par 
l'ARS Rhône-Alpes ; 
 

Considérant 

ARTICLE 1 ER La dotation globale de soins s’élève à 1 016 763.65 € pour l’exercice budgétaire 2015, couvrant la 

période du 1er janvier au 31 décembre 2015. Elle se répartit comme suit :  

DECIDE 

- pour l'accueil de personnes âgées : 994 888.65 € 
- pour l'accueil de personnes handicapées : 21 875.00 € 
 
Les recettes et les dépenses prévisionnelles du S.S.I.A.D   DU C.H.G DE ROANNE (420787350) 
sont autorisées comme suit : 
 

la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 30/06/2015 par la personne 
ayant qualité pour représenter la structure dénommée S.S.I.A.D   DU C.H.G DE ROANNE 
(420787350) pour l’exercice 2015 ; 
 

 
 

 
 

 

- dont CNR 

1 016 763.65 

4 773.00 

154 987.12 

Dépenses exclues des tarifs : 0.00 € 
 

TOTAL Recettes 

Groupe II 
Autres produits relatifs à l’exploitation 
 

9 773.00 

1 016 763.65 

GROUPES FONCTIONNELS 

Reprise d’excédents 

Groupe I 
Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

27 579.32 

DEPENSES 

Reprise de déficits 

MONTANTS 
EN EUROS 

Groupe III 
Dépenses afférentes à la structure 

RECETTES 
Groupe III 
Produits financiers et produits non encaissables 
 

0.00 

0.00 

0.00 

- dont CNR 

Groupe II 
Dépenses afférentes au personnel 
 

- dont CNR 

TOTAL Dépenses 

 

5 000.00 

- dont CNR 

834 197.21 

1 016 763.65 

Groupe I 
Produits de la tarification 
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 ARTICLE 2 

- pour l'accueil de personnes âgées : 82 907.39 € 
- pour l'accueil de personnes handicapées : 1 822.92 € 
 
Soit un tarif journalier de soins de 0.00 € pour les personnes âgées et de 0.00 € pour les personnes 

handicapées. 
 

La fraction forfaitaire, en application de l’article R314-111 du CASF, égale au douzième de la dotation 
globale de soins et versée par l’assurance maladie s’établit à : 

ARTICLE 5 

La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture LOIRE. 
 

FAIT A St Etienne 
 
 
 

ARTICLE 4 

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69003, LYON dans un délai 
d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa 

notification. 
 

ARTICLE 3 

P/o Le directeur général  
L'inspectrice hors classe 
Jocelyne GAULIN 

, LE 17/07/2015 
 
 
 

Le directeur général de l’agence régionale de santé Rhône-Alpes est chargé de l’exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire « CH DE ROANNE » (420780033) et à la structure 
dénommée S.S.I.A.D   DU C.H.G DE ROANNE (420787350).  
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DECISION TARIFAIRE N°1304 PORTANT FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE DE  

SOINS POUR L’ANNEE 2015 DU 

S.S.I.A.D.DE L'H.L DE ST GALMIER - 420787954 

la décision du directeur de la CNSA en date du 11/05/2015 publiée au Journal Officiel du 19/05/2015 prise en 
application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles, fixant pour l’année 

2015 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs des établissements et services 
médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF ; 
 

VU 

VU 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 30/04/2015 publié au Journal Officiel du 10/05/2015 pris en application de l’article 

L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2015 l’objectif global de dépenses 

d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées pour les établissements et 
services médico-sociaux publics et privés ; 
 

VU 

VU 

VU 

le décret du 20 mars 2014 portant nomination de Madame Véronique WALLON en qualité de directeur 
général de l’agence régionale de santé Rhône-Alpes ; 
 

Le Directeur Général de l’ARS Rhône-Alpes 
 

la loi n° 2014-1554 du 22/12/2014 de financement de la Sécurité Sociale pour 2015 publiée au Journal 
Officiel du 24/12/2014 ; 
 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

l’arrêté du 22 octobre 2003 modifié fixant les modèles de documents prévus aux articles 9, 12, 16, 18, 19, 47 
et 83 du décret n° 2003-1010 du 22 octobre 2003 relatif à la gestion budgétaire, comptable et financière et aux 
modalités de financement et de tarification des établissements et services sociaux et médico-sociaux 
mentionnés au I de l’article L312.1 du Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

le Code de la Sécurité Sociale ; 
 

VU l’arrêté en date du 25/05/1984 autorisant la création d’un SSIAD dénommé S.S.I.A.D.DE L'H.L DE ST 

GALMIER (420787954) sis 0, RTE DE CUZIEU, 42330, SAINT-GALMIER et géré par l'entité dénommée 
CH MAURICE ANDRÉ (420780710) ; 
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Considérant 

Considérant 

la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 10/07/2015. 

Considérant 

l'absence de réponse de la structure ;  
 

les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier(s) en date du 30/06/2015, par 
l'ARS Rhône-Alpes ; 
 

Considérant 

ARTICLE 1 ER La dotation globale de soins s’élève à 441 618.67 € pour l’exercice budgétaire 2015, couvrant la 

période du 1er janvier au 31 décembre 2015. Elle se répartit comme suit :  

DECIDE 

- pour l'accueil de personnes âgées : 441 618.67 € 
 
Les recettes et les dépenses prévisionnelles du S.S.I.A.D.DE L'H.L DE ST GALMIER (420787954) 
sont autorisées comme suit : 
 

la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 30/06/2015 par la personne 
ayant qualité pour représenter la structure dénommée S.S.I.A.D.DE L'H.L DE ST GALMIER 
(420787954) pour l’exercice 2015 ; 
 

 
 

 
 

 

- dont CNR 

441 618.67 

0.00 

79 408.01 

Dépenses exclues des tarifs : 0.00 € 
 

TOTAL Recettes 

Groupe II 
Autres produits relatifs à l’exploitation 
 

0.00 

441 618.67 

GROUPES FONCTIONNELS 

Reprise d’excédents 

Groupe I 
Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

18 120.60 

DEPENSES 

Reprise de déficits 

MONTANTS 
EN EUROS 

Groupe III 
Dépenses afférentes à la structure 

RECETTES 
Groupe III 
Produits financiers et produits non encaissables 
 

0.00 

0.00 

0.00 

- dont CNR 

Groupe II 
Dépenses afférentes au personnel 
 

- dont CNR 

TOTAL Dépenses 

 

0.00 

- dont CNR 

344 090.06 

441 618.67 

Groupe I 
Produits de la tarification 
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 ARTICLE 2 

- pour l'accueil de personnes âgées : 36 801.56 € 
 
Soit un tarif journalier de soins de 0.00 € pour les personnes âgées. 
 

La fraction forfaitaire, en application de l’article R314-111 du CASF, égale au douzième de la dotation 
globale de soins et versée par l’assurance maladie s’établit à : 

ARTICLE 5 

La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture LOIRE. 
 

FAIT A St Etienne 
 
 
 

ARTICLE 4 

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69003, LYON dans un délai 
d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa 
notification. 
 

ARTICLE 3 

P/o Le directeur général  
L'inspectrice hors classe 
Jocelyne GAULIN 

, LE 17/07/2015 
 
 
 

Le directeur général de l’agence régionale de santé Rhône-Alpes est chargé de l’exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire « CH MAURICE ANDRÉ » (420780710) et à la structure 
dénommée S.S.I.A.D.DE L'H.L DE ST GALMIER (420787954).  
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DECISION TARIFAIRE N°1301 PORTANT FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE DE  

SOINS POUR L’ANNEE 2015 DU 

S.S.I.A.D. SAINT PIERRE DE BOEUF - 420002602 

la décision du directeur de la CNSA en date du 11/05/2015 publiée au Journal Officiel du 19/05/2015 prise en 
application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles, fixant pour l’année 

2015 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs des établissements et services 
médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF ; 
 

VU 

VU 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 30/04/2015 publié au Journal Officiel du 10/05/2015 pris en application de l’article 

L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2015 l’objectif global de dépenses 

d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées pour les établissements et 
services médico-sociaux publics et privés ; 
 

VU 

VU 

VU 

le décret du 20 mars 2014 portant nomination de Madame Véronique WALLON en qualité de directeur 
général de l’agence régionale de santé Rhône-Alpes ; 
 

Le Directeur Général de l’ARS Rhône-Alpes 
 

la loi n° 2014-1554 du 22/12/2014 de financement de la Sécurité Sociale pour 2015 publiée au Journal 
Officiel du 24/12/2014 ; 
 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

l’arrêté du 22 octobre 2003 modifié fixant les modèles de documents prévus aux articles 9, 12, 16, 18, 19, 47 
et 83 du décret n° 2003-1010 du 22 octobre 2003 relatif à la gestion budgétaire, comptable et financière et aux 
modalités de financement et de tarification des établissements et services sociaux et médico-sociaux 
mentionnés au I de l’article L312.1 du Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

le Code de la Sécurité Sociale ; 
 

VU l’arrêté en date du 26/08/1996 autorisant la création d’un SSIAD dénommé S.S.I.A.D. SAINT PIERRE DE 

BOEUF (420002602) sis 2, R DE LA DAME, 42520, SAINT-PIERRE-DE-BOEUF et géré par l'entité 
dénommée CH DE SAINT PIERRE DE BOEUF (420000325) ; 
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Considérant 

Considérant 

la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 10/07/2015. 

Considérant 

l'absence de réponse de la structure ;  
 

les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier(s) en date du 30/06/2015, par 
l'ARS Rhône-Alpes ; 
 

Considérant 

ARTICLE 1 ER La dotation globale de soins s’élève à 400 820.06 € pour l’exercice budgétaire 2015, couvrant la 

période du 1er janvier au 31 décembre 2015. Elle se répartit comme suit :  

DECIDE 

- pour l'accueil de personnes âgées : 386 237.06 € 
- pour l'accueil de personnes handicapées : 14 583.00 € 
 
Les recettes et les dépenses prévisionnelles du S.S.I.A.D. SAINT PIERRE DE BOEUF (420002602) 
sont autorisées comme suit : 
 

la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 30/06/2015 par la personne 
ayant qualité pour représenter la structure dénommée S.S.I.A.D. SAINT PIERRE DE BOEUF 
(420002602) pour l’exercice 2015 ; 
 

 
 

 
 

 

- dont CNR 

400 820.06 

6 000.00 

43 171.21 

Dépenses exclues des tarifs : 0.00 € 
 

TOTAL Recettes 

Groupe II 
Autres produits relatifs à l’exploitation 
 

6 000.00 

400 820.06 

GROUPES FONCTIONNELS 

Reprise d’excédents 

Groupe I 
Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

28 000.00 

DEPENSES 

Reprise de déficits 

MONTANTS 
EN EUROS 

Groupe III 
Dépenses afférentes à la structure 

RECETTES 
Groupe III 
Produits financiers et produits non encaissables 
 

0.00 

0.00 

0.00 

- dont CNR 

Groupe II 
Dépenses afférentes au personnel 
 

- dont CNR 

TOTAL Dépenses 

 

0.00 

- dont CNR 

329 648.85 

400 820.06 

Groupe I 
Produits de la tarification 
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 ARTICLE 2 

- pour l'accueil de personnes âgées : 32 186.42 € 
- pour l'accueil de personnes handicapées : 1 215.25 € 
 
Soit un tarif journalier de soins de 0.00 € pour les personnes âgées et de 0.00 € pour les personnes 

handicapées. 
 

La fraction forfaitaire, en application de l’article R314-111 du CASF, égale au douzième de la dotation 
globale de soins et versée par l’assurance maladie s’établit à : 

ARTICLE 5 

La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture LOIRE. 
 

FAIT A St Etienne 
 
 
 

ARTICLE 4 

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69003, LYON dans un délai 
d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa 

notification. 
 

ARTICLE 3 

P/o Le directeur général  
L'inspectrice hors classe 
Jocelyne GAULIN 

, LE 17/07/2015 
 
 
 

Le directeur général de l’agence régionale de santé Rhône-Alpes est chargé de l’exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire « CH DE SAINT PIERRE DE BOEUF » (420000325) et 
à la structure dénommée S.S.I.A.D. SAINT PIERRE DE BOEUF (420002602).  
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